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IInnttrroodduuccttiioonn  

La formation professionnelle constitue aujourd’hui un axe central des politiques d’emploi en 
Europe. Sous l’influence des institutions européennes, elle s’est rapidement développée comme 
un instrument privilégié de lutte contre le chômage de masse persistant et contre la détérioration 
toujours croissante de la position relative des individus faiblement qualifiés sur le marché du travail 
(Van der Linden, 1997). La Stratégie européenne pour l’emploi (SEE), élaborée en 1997 par la 
formulation de lignes directrices émanant du Conseil de l’Union, accorde une place prioritaire à 
la qualification et aux compétences ; deux piliers de mesures y sont consacrés : le pilier 
« employabilité », qui a pour objectif d’accroître la capacité individuelle d’insertion des chômeurs, 
et le pilier « adaptabilité » visant l’actualisation constante des qualifications et des compétences 
des travailleurs (Guyot, 2005). 

L’influence des institutions européennes sur le développement des systèmes de formation en 
Europe peut être envisagée sous l’angle des matrices cognitives et normatives (Muller et Surel, 
1998) qui encadrent la conduite de l’action publique dans chaque Etat membre. Selon Pierre 
Doray et Christian Maroy (2003), on assisterait, dans un contexte transnational, à l’émergence de 
nouvelles formes de régulation entre économie et éducation, ainsi qu’à la construction d’un 
nouveau mode de régulation de la formation professionnelle1. En effet, le référentiel « libéral-
social » (Maroy 2000) s’impose en Europe comme une « troisième voie », à mi-chemin entre la 
sociale démocratie à l’ancienne et le néolibéralisme (Giddens, 1998). Il contribue directement à 
faire de la formation professionnelle l’instrument principal de socialisation de la population active 
(occupée et inoccupée) et de son adaptabilité au marché du travail. L’intérêt renouvelé pour la 
formation professionnelle ne s’épuise pas dans la seule fonction technique qu’elle remplit : le rôle 
de la formation ne se limite pas à la simple transmission de compétences techniques ou de 
qualifications professionnelles, elle est aussi et surtout un moyen d’intégration sociale dans un 
espace de concurrence élargi, par delà les frontières des Etats providence européens. « La lutte 
contre l’exclusion sociale passe par l’élargissement des compétences acquises ou l’obtention de 
qualifications nouvelles mais aussi et surtout par une réintégration sociale, préalable à tout emploi 
ou formation qualifiante, pour les publics en rupture scolaire, professionnelle et/ou sociale » 
(DOCUP Objectif 3, p107).  

La stratégie adoptée à Lisbonne, en vue de faire de l’Europe l’économie de la connaissance la 
plus compétitive et la plus  dynamique du monde, pose les bases d’une « convergence 
progressive des politiques d’éducation et de formation qui, même si elle rencontre des problèmes 
de coordination et d’équilibre entre différents objectifs, circonscrit une approche globale par la 
qualité et l’échange de bonnes pratiques entre pays membres » (Normand, 2006). La Méthode 
Ouverte de Coordination (MOC) apparaît à cet égard comme une procédure inédite 
d’harmonisation et d’intégration des politiques européennes en matière d’éducation, de 
formation, d’emploi ou d’inclusion sociale (Pochet, 2003 ; Erhel et Palier, 2003). Cette procédure 
transnationale accorde cependant une place importante aux Régions, aux territoires, en clair, 

                                                
1 Le concept de « lifelong learning » structure, depuis le milieu des années 1990, les discours publics et les annonces en 

matière de politique de formation et d’éducation. Notons qu’il a émergé de façon quasi simultanée dans les publications 
et discours d’instances internationales, telles l’Union européenne, l’OCDE et l’UNESCO : l’apprentissage tout au long de la 
vie est capital « pour l’enrichissement de la vie personnelle, la croissance économique et le maintien de la cohésion 
sociale ». 
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aux procédures décentralisées dans le processus de mise en œuvre d’une gouvernance 
européenne (Zeitlin et Pochet, 2005).   

Le Fonds social européen (FSE) constitue l’instrument principal de mise en œuvre des politiques 
européennes de formation. Dans chaque Etat membre, l’action du FSE vient renforcer les Plans 
d’action nationaux pour l’emploi, qui contribuent directement à réaliser cette « douce 
convergence » vers les objectifs fixés. Si la nature des actions financées par le FSE est diversifiée 
(formation, analyse des qualifications et de l’emploi, recherche scientifique, étude de l’offre ou 
de besoins en formation, développement de supports techniques ou pédagogiques pour la 
formation), la formation professionnelle occupe une place centrale. Dans un contexte de 
développement d’une « société de la connaissance » et de promotion de l’apprentissage tout au 
long de la vie, les programmes du Fonds social européen ont l’indéniable mérite de stimuler le 
développement de pratiques de formation.  

Les programmes Objectif 3 et Objectif 1 du FSE, qui nous occupent ici, s’inscrivent bien dans cette 
perspective. La stratégie du DOCUP Objectif 3 Wallonie-Bruxelles vise explicitement la promotion 
d’une « société formative, dans une approche de formation tout au long de la vie, et d’un 
marché de l’emploi ouvert à tous » ; elle s’attache en outre « au soutien du développement 
économique et de l’esprit d’entreprise » (DOCUP Objectif 3, p78). Quant à la stratégie du DOCUP 
Objectif 1 Phasing Out 200-2006, elle se définit comme « une stratégie globale de valorisation des 
ressources endogènes, devant susciter des investissements créateurs de richesses et d’emplois 
durables dans la province du Hainaut » (DOCUP Objectif 1, p205). Tous deux articulent des 
mesures « préventives » (axe 1 Objectif 3 ; axe 5 Objectif 1) et « curatives » (axe 2 Objectif 3 ; axe 6 
Objectif 1) pour le marché du travail, comme en rend compte le tableau ci-dessous. Nous 
n’avons retenu, ici, que les mesures ciblées par le cahier spécial des charges (n°4/2004), dans le 
cadre du suivi de l’insertion des demandeurs d’emploi FSE Wallonie-Bruxelles.   

 

Intitulé des axes et mesures des DOCUP Objectif 1 Objectif 3 

Approche préventive du marché du travail Axe 5 Axe 1 

Amélioration de l’aptitude à l’emploi des jeunes et des 
travailleurs à l’emploi 

Mesure 5.2. 
Mesure 1.2. 

Mesure 1.3. 

Offre d’un nouveau départ Mesure 5.3. Mesure 1.4. 

Amélioration de la réinsertion professionnelle et l’inclusion 
sociale (approche curative) 

Axe 6 Axe 2 

Mesures actives de réinsertion professionnelle des 
chômeurs 

Mesure 6.1. Mesure 2.1. 

Intégration des personnes discriminées Mesure 6.2. Mesure 2.2. 

Source : FSE, DOCUP Objectif 3 Wallonie-Bruxelles et DOCUP Objectif 1 Phasing Out 2000-2006. 

L’approche en termes de « prévention » du marché du travail s’entend comme une politique de 
lutte contre l’enlisement dans le chômage. Conformément aux lignes directrices pour l’emploi, 
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cette politique contribue à la lutte contre le chômage des jeunes (LD1) et propose un nouveau 
départ pour des adultes ayant 12 mois d’inactivité (LD2). Trois mesures retiendront toute notre 
attention : 1) l’amélioration de l’aptitude à l’emploi des jeunes sortant du système 
d’enseignement et des jeunes en transition professionnelle ; 2) la promotion d’une main-d’œuvre 
compétente et de l’esprit d’entreprise, par la formation continue des adultes ; 3) la prévention du 
chômage de longue durée, par l’offre d’un nouveau départ aux travailleurs qui viennent de 
perdre leur emploi (avant leur douzième mois d’inactivité). Les principaux indicateurs de 
réalisation et de suivi retenus par le FSE sont : le nombre d’entreprises formatrices, le nombre de 
bénéficiaires par catégorie (travailleurs, jeunes, chômeurs directement employables, chômeurs 
de longue durée, personnes handicapées, minimexés), le taux de participation des femmes aux 
actions de formation, la durée moyenne des actions (cf. DOCUP Objectif 3, p101 ; DOCUP 
Objectif 1 : p208). 

L’action du FSE ne se limite pas à une approche préventive des risques sociaux liés à l’activité des 
personnes. Elle entend, en outre, développer une approche « curative » s’appliquant à améliorer 
la réinsertion professionnelle et l’inclusion sociale. Cet axe vise la promotion de l’égalité des 
chances pour tous dans l’accès au marché du travail, avec une attention particulière portée aux 
personnes menacées d’exclusion sociale. Conformément aux  lignes directrices pour l’emploi, il 
contribue à l’amélioration des capacités d’insertion professionnelle des jeunes chômeurs et des 
chômeurs adultes (LD5), ainsi qu’à l’intégration dans le marché de l’emploi des personnes 
handicapées, des minorités ethniques ou d’autres groupes défavorisés (LD9). Les mesures actives 
de réinsertion professionnelle des chômeurs ainsi que les mesures d’intégration des personnes 
discriminées s’inscrivent, en Wallonie et à Bruxelles, dans le cadre général du dispositif « Parcours 
d’insertion » et tendent à combiner diverses actions successives centrées sur la personne sans 
emploi (socialisation, orientation professionnelle, formation, aide à la recherche d’emploi, mise à 
l’emploi). Les principaux indicateurs de réalisation et de suivi retenus par le FSE sont : le nombre de 
bénéficiaires par catégorie (travailleurs, jeunes, chômeurs directement employables, chômeurs 
de longue durée, personnes handicapées, minimexés), le taux de participation des femmes aux 
actions de formation, la durée moyenne des actions (cf. DOCUP Objectif 3 : 108 ; DOCUP Objectif 
1 : 227). 

Dans le cadre d’une évaluation des mesures cofinancées par le FSE et en réponse au cahier 
spécial des charges (n°4/2004) relatif au suivi de l’insertion des demandeurs d’emploi FSE 
Wallonie-Bruxelles, le GIRSEF et  la SONECOM ont réalisé une enquête quantitative longitudinale 
auprès d’un échantillon de demandeurs d’emploi ayant suivi, au cours de l’année civile 2005, une 
action de formation cofinancée par le FSE dans le cadre du DOCUP Objectif 3 Wallonie-Bruxelles 
et DOCUP Phasing Out Objectif 1. Parallèlement, une enquête qualitative par entretiens 
biographiques a été réalisée, à titre complémentaire, auprès de femmes bénéficiaires. Cette 
double enquête tient compte de la répartition géographique des stagiaires, en Région 
wallonne (à l’exception du Hainaut), en Province du Hainaut et à Bruxelles. Elle vise à mieux 
cerner les parcours des demandeurs d’emploi, à identifier les facteurs d’accès à l’emploi tenant 
compte bien entendu des formations suivies mais aussi des caractéristiques socio-
démographiques et des trajectoires et situations familiales. L’enquête permet ainsi de produire au 
moins quatre types d’informations  indispensables, nous semble-t-il, pour le pilotage et le suivi des 
actions cofinancées par le FSE : 1) des statistiques descriptives permettant de caractériser les 
actions cofinancées, les bénéficiaires et leur trajectoire d’insertion ; 2) une typologie des 
trajectoires d’insertion ; 3) un inventaire des déterminants clés pour l’accès à l’emploi ; 4) une 
analyse qualitative des parcours d’insertion conjugués au féminin. 
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En vue de contextualiser les actions d’insertion, nous commencerons par brosser une analyse du 
contexte sociétal et des politiques sociales (Chapitre 1). Nous opérerons ensuite une revue de 
la littérature relative à l’évaluation des politiques de formation et d’insertion, en vue de dégager 
le schéma d’analyse qui nous a servi pour l’opérationnalisation du travail d’enquête (Chapitre 2). 
Nous présenterons nos choix méthodologiques (Chapitre 3), avant d’exposer les résultats de 
l’étude en quatre chapitres distincts : une analyse descriptive du public et des formations 
(Chapitre 4) ; une analyse biographique des trajectoires d’insertion (Chapitre 5) ; une analyse 
typologique des parcours d’insertion (Chapitre 6) ; et, enfin, une analyse qualitative spécifique de 
l’insertion des femmes sur le marché de l’emploi (Chapitre 7). En guise de conclusion, nous 
dégagerons une synthèse des principaux enseignements de l’étude et esquisserons quelques 
recommandations à portée politique. 
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CChhaappiittrree  11  ::  CCoonntteexxttee  rrééggiioonnaall  eett  ppoolliittiiqquueess  ssoocciiaalleess  

1. Contextes régionaux 

L’action du FSE s’articule aux politiques et dispositifs régionaux de formation et d’incitation à 
l’emploi. Dépeindre les contextes régionaux et synthétiser les tendances les plus marquantes 
passe nécessairement par la sélection de traits, de données et de coups de projecteurs qui ne 
traduisent jamais pleinement la complexité et le caractère mouvant des problématiques 
d’emploi et de formation. L’articulation entre formation et emploi et aisée à proposer sur base de 
quelques tableaux statistiques mettant en rapport niveau d’éducation et taux d’emploi, mais la 
réalité des cheminements et des articulations multiples entre ces deux parties d’un couple en 
tension est d’une complexité telle que la recherche ne cesse de la considérer comme source de 
multiples questionnements (Tanguy, 1986 ;  Paul et Rose, 2008). 

Le contexte de la formation professionnelle est fortement lié à la situation de l’emploi qui reste 
minée, en Wallonie et à Bruxelles par des taux d’emploi des jeunes (15-24 ans) particulièrement 
faibles (23,1% en 2007 versus 31,5% en Flandre et 37,1% pour l’Europe des 27) (CESRW, 2008). La 
situation est encore plus défavorable pour la région de Bruxelles-Capitale, avec un taux d’emploi 
des jeunes qui peine à dépasser la barre des 20%. 

Tableau 1: Taux d’emploi (15-64 ans), en % 

 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008* 

UE-27 62,1 62,5 62,3 62,5 62,7 63,5 64,4 65,4 65,9 

UE-15 63,3 63,9 64,1 64,4 64,6 65,3 66,1 66,8 67,3 

Belgique 60,5 59,9 59,9 59,6 60,3 61,1 61 62 62,4 

Région Bxl-
Capitale 

55 53,9 54,5 53,2 54,1 54,8 53,4 54,8 55,6 

Région flamande 63,9 63,4 63,5 62,9 64,3 64,9 65 66,1 66,5 

Région wallonne 56 55,4 54,9 55,4 55 56,1 56,1 57 57,2 

(Source : Eurostat, CESRW, 2008, * FOREM) 
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Tableau 2: Taux d’emploi (15-24 ans), en % 

 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008* 

UE-27 37,2 37,3 36,6 36 35,9 35,9 36,3 37,1  

UE-15 40,1 40,6 40,4 39,9 39,7 39,8 40,1 40,7  

Belgique 29,1 29,7 29,4 27,4 27,8 27,5 27,6 27,5 27,4 

Région Bxl-
Capitale 

20,3 21,3 21,9 19,1 19,7 19,3 20,7 19,6 21,0 

Région flamande 33,7 34,5 34,4 32,6 32,8 32 32 31,5 31,7 

Région wallonne 23,6 23,7 22,9 20,8 21,6 22,3 22,2 23,1 22,3 

(Source : Eurostat, CESRW, 2008 ; *SPF Economie/EFT) 

Corrélativement à ces tendances, on relève un taux de chômage élevé des jeunes, tant en 
Wallonie que dans la Région de Bruxelles capitale (respectivement 27,3% et 32,9% en 2008), bien 
qu’en légère décroissance depuis 2004-2005. Cependant, la situation globale du chômage reste 
la plus préoccupante à Bruxelles. Alors que la tendance est à une lente décroissance en Wallonie 
et en Flandre, le chômage reste à un niveau stable et élevé autour des 17%, alors que la 
moyenne européenne est de 7,2%. 

Tableau 3: Taux de chômage (15-64 ans), en % 

 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008* 

UE-27 9,2 8,7 9,1 9,1 9,2 8,9 8,2 7,2  

UE-15 8,3 7,5 7,8 8,1 8,3 8,2 7,8 7  

Belgique 7 6,6 7,5 8,2 8,4 8,4 8,2 7,5 7 

Région Bxl-
Capitale 

13,9 12,9 14,5 15,6 15,7 16,3 17,6 17,1 16,0 

Région flamande 4,3 4 4,9 5,7 5,4 5,4 5 4,3 3,9 

Région wallonne 10,2 9,9 10,5 10,8 12 11,8 11,7 10,5 10,1 

(Source : Eurostat, CESRW, 2008, *SPF Economie/EFT) 
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Tableau 4: Taux de chômage (15-24 ans), en % 

 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008* 

UE-27 18,4 17,8 18,5 18,5 18,7 18,7 17,4 15,6  

UE-15 16,2 14,5 15,1 15,8 16,1 16,7 16,1 15  

Belgique 17,5 17 17,1 21,8 21,2 21,5 20,5 18,8 17,8 

Région Bxl-
Capitale 

30,9 27,6 32,9 35,1 33,5 35,1 35,3 34,4 32,9 

Région flamande 11,3 10 11,6 15,5 23,6 14,2 12,5 11,7 10,4 

Région wallonne 26,9 28,3 26,5 31,8 33,1 31,8 31,3 27,8 27,3 

(Source : Eurostat, CESRW, 2008, *SPF Economie/EFT) 

La situation du marché du travail peut également être appréciée au travers des taux d’activité, 
soit la proportion d’individus en âge de travailler présents sur le marché du travail (en emploi ou 
au chômage), là où les taux d’emploi rendent compte de l’insertion effective dans l’emploi pour 
des tranches d’âge censées être en âge de travailler suivant les conventions internationales (15-
64 ans). L’intérêt des taux d’activité étant de prendre en considération l’effet d’éducation pour la 
catégorie des 15-24 ans. 



 

 8 

Pour l’année 2008, la répartition des taux d’emploi, d’activité et de chômage par sexe et par 
région donne la situation suivante : 

Tableau 5: Taux d’emploi, d’activité et de chômage par sexe et par région, 2008 
    Moyenne 2008 
Région de Bruxelles-Capitale 15-64 ans 15-24 ans 25-49 ans 50-64 ans 
Taux d'emploi Hommes 62,9% 22,9% 77,0% 57,4% 
  Femmes 48,4% 19,1% 61,0% 40,7% 
  Total 55,6% 21,0% 69,1% 48,7% 
Taux d'activité Hommes 74,5% 34,5% 90,3% 64,3% 
  Femmes 58,1% 28,4% 72,7% 45,8% 
  Total 66,2% 31,4% 81,6% 54,7% 
Taux de chômage Hommes 15,5% 33,6% 14,7% 10,8% 
  Femmes 16,7% 32,4% 16,1% 11,2% 
  Total 16,0% 32,9% 15,3% 11,0% 
Région flamande       
Taux d'emploi Hommes 72,0% 33,4% 92,5% 58,7% 
  Femmes 60,8% 29,9% 83,1% 39,5% 
  Total 66,5% 31,7% 87,9% 49,1% 
Taux d'activité Hommes 74,8% 37,6% 95,4% 60,5% 
  Femmes 63,4% 33,1% 86,0% 41,4% 
  Total 69,2% 35,4% 90,7% 51,0% 
Taux de chômage Hommes 3,7% 11,1% 3,0% 2,9% 
  Femmes 4,2% 9,6% 3,3% 4,7% 
  Total 3,9% 10,4% 3,2% 3,6% 
Région wallonne       
Taux d'emploi Hommes 64,0% 25,6% 83,9% 54,5% 
  Femmes 50,4% 18,8% 69,7% 37,4% 
  Total 57,2% 22,3% 76,8% 45,8% 
Taux d'activité Hommes 70,3% 33,7% 91,5% 57,2% 
  Femmes 57,0% 27,6% 78,1% 39,2% 
  Total 63,6% 30,7% 84,8% 48,1% 
Taux de chômage Hommes 8,9% 23,9% 8,2% 4,8% 
  Femmes 11,5% 31,7% 10,8% 4,7% 
  Total 10,1% 27,3% 9,4% 4,7% 

(Source : Forem, AMEF, avril 2009) 

Ce tableau met en évidence des différences de taux suivant le genre et l’âge restent très 
significatives : les femmes présentent des taux d’emploi et d’activité systématiquement plus 
faibles que les hommes, et des taux de chômage plus élevés. Toutefois, on constate que cette 
tendance tend à s ‘équilibrer voire s’inverser pour les femmes disposant de diplômes élevés, alors 
que la différence est plus marquée pour les femmes aux niveaux d’études moyens (secondaire 
supérieur et supérieur de type court). 



 

 9 

Tableau 6: Taux de chômage selon l'âge, le sexe et le niveau d'étude – Belgique, 2008 
 De 15 à 24 ans De 25 à 49 ans De 50 à 64 ans 
Niveau 
d'études: H F Total H F Total H F Total 
Faible 26,30% 31,70% 28,40% 11,80% 14,80% 13,00% 6,40% 7,50% 6,80% 
Moyen 14,30% 19,00% 16,20% 4,80% 7,80% 6,10% 3,30% 5,20% 4,10% 
Elevé 12,60% 10,40% 11,20% 3,30% 3,20% 3,20% 2,80% 3,10% 2,90% 
Total  17,30% 18,70% 18,00% 5,90% 6,80% 6,30% 4,20% 5,30% 4,60% 

(Source : SPF Economie, Principales caractéristiques d'activité de la population belge, 2000-2008) 

L’évolution générale de la Wallonie en terme d’éducation montre une certaine polarisation entre 
tendances contraires : alors que le niveau d’instruction moyen ne cesse d’augmenter, il subsiste 
un pourcentage élevé de la population – 21,5 % des 25-34 ans (en 2008 ; 23,3% en 2005 cf. infra) – 
ne disposant pas du diplôme de l’enseignement secondaire supérieur, alors que, par ailleurs, le 
pourcentage de diplômés de l’enseignement supérieur est supérieur à la moyenne européenne 
(38% des 25-34 ans en 2008 ; 35% en 2005). Concernant cette dernière tendance, on constate, 
depuis le tournant des années 2000, une plus large représentation des filles par rapport aux 
garçons (27,5% vs 17,9% pour l’enseignement supérieur court ;  16% vs 14% pour l’enseignement 
long et universitaire (CESRW, 2008)). 

Tableau 7: Diplôme obtenu, sexe, et région de résidence des 25-34 ans – Données pour l’année 
2005 

  
Belgique 

 

Région de  
Bruxelles-
Capitale 

Région 
wallonne 

 

Région 
flamande 

 
Sans diplôme Total 3,5%  6,3%  2,5%  3,5%  
 hommes  3,6%  5,3%  3,0%  3,6% 
 femmes  3,5%  7,2%  1,9%  3,5% 

Primaire Total 3,3%  4,2%  5,1%  2,1%  
 hommes  3,4%  3,0%  5,6%  2,3% 
 femmes  3,2%  5,5%  4,6%  2,0% 
Secondaire 
inférieur Total 12,2%  13,3%  15,7%  10,0%  
 hommes  13,9%  14,7%  16,4%  12,4% 
 femmes  10,4%  11,9%  15,0%  7,5% 
Secondaire 
supérieur Total 40,3%  28,6%  41,8%  42,2%  
 hommes  43,3%  31,0%  45,9%  44,6% 
 femmes  37,3%  26,2%  37,6%  39,7% 
Sup. Non. Univ. 
Type court Total 21,5%  16,2%  21,1%  22,9%  
 hommes  16,6%  15,0%  16,3%  17,2% 
 femmes  26,4%  17,5%  26,0%  28,7% 
Sup. Non univ. 
Type long Total 4,7%  4,9%  2,9%  5,7%  
 hommes  5,2%  4,6%  3,0%  6,6% 
 femmes  4,2%  5,2%  2,8%  4,7% 
Universitaire Total 14,4%  26,4%  11,0%  13,7%  
 hommes  13,9%  26,4%  9,9%  13,4% 
 femmes  15,0%  26,5%  12,1%  13,9% 

 (Source : EFT, 2005, calculs GIRSEF) 
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La situation de Bruxelles présente des caractéristiques similaires bien qu’on y constate une 
polarisation entre très diplômés et très faiblement diplômés plus prononcée que dans les deux 
autres régions du pays (31,3% d’universitaires et de diplômés de cycles supérieurs longs en 2005 
versus 23,8% n’ayant pas atteint le diplôme secondaire supérieur).  

Ces disparités en termes de niveau d’enseignement se traduisent, d’une manière générale par 
des taux de chômage variables. Le tableau ci-dessous (année 2007), indique les différences de 
taux de chômage suivant la région d’appartenance, le genre et le niveau de diplôme 
(population des 15-64 ans). 

Tableau 8: Taux de chômage par région, genre et niveau de diplôme (15-64 ans), 2005 
  Niveau de diplôme 
  Elevé Moyen Faible 

Région bruxelloise Hommes 8,9 16,7 29,7 
  Femmes 8,5 21,1 29,9 
  Total 8,7 18,6 29,8 
  Ecart de genre 0,4 -4,4 -0,2 

  
  

Ecart par rapport au taux général -8,5 1,4 12,6 

Région flamande Hommes 2,1 3,8 5,8 
  Femmes 2,6 5,6 9,1 
  Total 2,3 4,6 7,1 
  Ecart de genre -0,5 -1,8 -3,3 

  
  

Ecart par rapport au taux général -2,1 0,2 2,7 

Région wallonne Hommes 4,5 8,2 14,7 
  Femmes 4,7 15,5 21,6 
  Total 4,6 11,2 17,4 
  Ecart de genre -0,2 -7,3 -6,9 

  
  

Ecart par rapport au taux général -5,9 0,7 6,9 

Belgique Hommes 3,7 6,1 11,3 
  Femmes 3,9 9,7 15,4 
  Total 3,8 7,6 12,9 
  Ecart de genre -0,2 -3,6 -4,1 

  
  

Ecart par rapport au taux général -3,7 0,1 5,4 

(Source : Actiris (sur base de SPF Economie – DGSIE (EFT), Eurostat, calculs Observatoire bruxellois 
de l’Emploi - année 2007). 

Outre les facteurs de localisation du domicile, d’âge, de genre et de niveau d’instruction, les 
types de situations familiales présentent des implications en termes de taux d’emploi intéressantes. 
La tendance sociologique relativement connue, suivant laquelle l’arrivée d’une charge de famille 
favorise l’emploi des pères alors qu’il défavorise l’emploi des mères, se vérifie. La situation de 
famille monoparentale constituant le contexte le plus défavorable à l’emploi des femmes. 
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Tableau 9: Taux d'emploi de la population âgée de 25 à 44 ans selon le type de ménage (%) – 2004 
   

  
Région 

bruxelloise 
Région 

flamande 
Région 

wallonne 
Belgique 

Jeunes sous le toit familial Hommes 58,8 80,4 69,3 75,2 
  Femmes 56,8 75,1 63,2 69,8 
  Total 57,8 77,8 66,3 72,5 
Isolé Hommes 64,4 80,6 62,5 71,5 
  Femmes 70,5 82,0 65,9 74,9 
  Total 67,5 81,3 64,2 73,2 
Avec partenaire Hommes 75,7 91,8 83,2 87,8 
  Femmes 68,3 85,2 74,9 80,8 
  Total 72,0 88,5 79,1 84,3 
Avec partenaire et 1 enfant Hommes 78,2 93,4 86,7 90,1 
  Femmes 62,3 81,3 72,4 77,1 
  Total 70,3 87,4 79,6 83,6 
Avec partenaire et 2 enfants Hommes 80,2 94,7 88,5 91,9 
  Femmes 59,7 80,0 70,5 75,9 
  Total 70,0 87,4 79,5 83,9 
Avec partenaire et 3 enfants ou 
plus Hommes 73,1 90,5 83,0 86,4 
  Femmes 37,1 63,3 52,4 57,0 
  Total 55,1 76,9 67,7 71,7 
Famille monoparentale et 1 enfant Hommes 57,4 80,6 62,0 70,2 
  Femmes 50,8 68,4 46,7 56,7 
  Total 54,1 74,5 54,4 63,5 
Famille monoparentale et 2 
enfants ou plus Hommes 62,0 84,3 69,0 76,2 
  Femmes 40,9 64,0 40,0 50,6 
  Total 51,5 74,2 54,5 63,4 
Autre Hommes 58,1 73,6 64,4 67,7 
  Femmes 44,7 73,6 58,7 62,8 
  Total 51,4 73,6 61,6 65,3 

(Source : Actiris - Datawarehouse BCSS, application 11, calculs Steunpunt WSE) 

2. Les politiques publiques de formation en Wallonie et à Bruxelles 

Les politiques publiques de formation en Wallonie et à Bruxelles s’axent sur plusieurs mesures visant 
à adresser, de façon spécifique, les multiples cas de figure et sous-problématiques entourant les 
questions du chômage et du développement professionnel. La formation professionnelle repose 
ainsi sur l’action de multiples opérateurs et organismes dont la diversité n’est pas toujours aisée à 
saisir. Ainsi, comme l’indiquent Defeyt et Bouchat (2006), plusieurs clés d’entrée sont possibles pour 
caractériser la diversité de l’offre de formation, suivant une distinction par public visé (jeunes, 
demandeurs d’emploi, travailleurs en emploi), etc.), les types de savoirs et de compétences visés 
(alphabétisation et insertion, pré-qualification, formation qualifiante, mise à l’emploi, 
perfectionnement, reconversion, etc.), les types de statuts et de catégories visées (personnes en 
difficultés ou en resocialisation, individus émargeant des CPAS, chômeurs de moins de 12 mois, 
etc.) ou encore, des formes d’apprentissage et des durées (alternance, immersion linguistique, 
formations courtes ou longues, etc.). Pour notre part, nous proposons, pour cette courte 
présentation, de distinguer deux grands types de mesures : celles centrées spécifiquement sur les 
publics jeunes ou en resocialisation et celles centrées sur les demandeurs d’emploi ou travailleurs 
en emploi. 
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2.1. La formation professionnelle au bénéfice des jeunes 

Les différents traits de la situation d’emploi et de l’instruction mis en évidence dans la section 
précédente mettent en évidence la proportion importante de jeunes sortants du système scolaire 
sans diplôme du secondaire supérieur et sans qualification particulière, ainsi que les faibles taux 
d’emploi qui les caractérisent lors de leur entrée sur le marché du travail. Plusieurs mesures 
spécifiques sont mises en place en Région wallonne et en Région bruxelloise pour y répondre : 

Les formations pré-qualifiantes : organisées en partenariat avec des opérateurs externes (OISP, 
EFT, MIRE, régies de quartier, missions locales) sous le contrôle de Forem Conseil ou de Bruxelles 
Formation, ces formations visent essentiellement à favoriser l’insertion sur le marché du travail par 
des activités de socialisation, d’alphabétisation, d’orientation et de constitution d’un savoir de 
base. Les publics particulièrement visés sont les personnes de plus de 18 ans, inscrites au Forem ou 
à Bruxelles Formation, mais qui ne disposent pas de diplôme de l’enseignement secondaire 
supérieur. 

Les formations en alternance : adressées aux jeunes de 16 à 25 ans, ces formations ont pour 
finalité l’apprentissage d’un métier par l’alternance de formations théoriques et de phases 
d’apprentissage en entreprise. Ces formations sont qualifiantes et reconnues par la Communauté 
française. De multiples centres de formation sont agréés à cet effet : établissements 
d’enseignement technique et professionnel, CEFA, Promotion sociale, centres de formation 
professionnelle du Forem, IFAPME et EFPME, centres de formation sectoriels paritaires. De plus, ces 
centres peuvent bénéficier en Wallonie des infrastructures développées par les Centres de 
Technique Avancée concentrant des équipements de pointe pour certains secteurs d’activité 
spécifiques. 

 

Depuis 2007, plusieurs actions spécifiques ont été mises en place par le Gouvernement wallon en 
vue d’adresser encore plus spécifiquement la problématique de la formation et de l’emploi des 
jeunes : 

Le dispositif « Job Tonic » : ce dispositif vise à assurer une prise en charge « rapide » du rapport à 
l’emploi des jeunes dès l’inscription comme demandeur d’emploi. Conformément à la 
recommandation de la Stratégie européenne pour l’emploi, l’objectif poursuivi est de réduire de 
10% par an le chômage des jeunes en Région wallonne. Ce dispositif est centré, au départ, sur les 
jeunes ne disposant pas d’un diplôme du cycle secondaire supérieur, avant de l’étendre à 
l’ensemble des moins de 25 ans par la suite. Dans ce dispositif, le jeune se voit proposer un 
« contrat crédit insertion » (lié au DIISP - Dispositif Intégré d’Intégration Socio-Professionnelle) 
conclu avec un conseiller emploi du Forem. Ce contrat, d’une durée de 2 ans, est axé sur 
programmation d’activités de formation et de recherche active d’emploi, ce qui nécessite 
accord et coordination avec les divers opérateurs de formation par lesquels le jeune est 
susceptible de transiter. 

 

D’autres actions visant à rapprocher les jeunes du monde du travail  sont également mises en 
place, telles que les possibilités de stage pour les élèves de fin de secondaire, une revalorisation 
de l’alternance, un doublement de la durée de contrats d’insertion aidés (PFI – Programme 
Formation Insertion) pour les moins de 25 ans ne disposant pas de diplôme de fin de secondaire. 
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En Région de Bruxelles-Capitale, la politique mise en place depuis 2005 (Contrat pour l’économie 
et l’emploi à Bruxelles 2005-2010) s’axe sur un plus grand ajustement des formations proposées aux 
parcours individuels, ce qui passe par une plus grande modularisation des dispositifs et cursus de 
formation. En février 2008, le Gouvernement et les partenaires sociaux bruxellois ont conclu un 
"Plan d'action pour les jeunes bruxellois". Une des mesures consiste à renforcer le fonctionnement 
des « Contrats de projet professionnel » à destination des jeunes, en proposant un suivi plus 
régulier des parcours et la proposition plus régulière d’offres d’emploi. Ces contrats, mis en place 
depuis 2004, visent, à l’instar du D.I.I.S.P. wallon à élaborer un plan de formation et de recherche 
active d’emploi entre le demandeur d’emploi et un conseiller d’Actiris jouant pour l’occasion le 
rôle d’un « coach ». La politique de formation passe également par un renforcement des 
formations en langues étrangères. 

2.2. La formation professionnelle pour les personnes en activité 

La politique de formation professionnelle pour les personnes en activité (demandeurs d’emploi ou 
en emploi) passe, en Wallonie, par plusieurs dispositifs et mesures. Sur le plan de l’infrastructure 
générale on note le renforcement des Centres de compétences et le développement des 
Centres de technologies avancées. Ces centres, répartis sur l’ensemble du territoire, et spécialisés 
par type de technologie ou de secteur d’activité proposent des actions de formation et de 
perfectionnement pour demandeurs d’emplois et pour travailleurs en emploi. 

S’agissant des demandeurs d’emploi, un dispositif particulier intitulé D.I.I.S.P. a été mis en place 
depuis mars 2006 par voie décrétale. Celui-ci vise à favoriser l’accès à l’emploi pour les 
bénéficiaires en offrant un ensemble de services spécifiques, collectifs et individuels, coordonnés 
par l’entremise d’un conseiller particulier du Forem. Celui-ci a pour mission de réaliser un bilan 
professionnel et personnel du bénéficiaire, d’élaborer un programme d’action individualisé et 
d’ajuster celui-ci en cours de contrat, de mettre à disposition du bénéficiaire toute information 
relative à l’emploi, aux formations professionnelles, aux droits et devoirs. Ce dispositif s’articule 
autour de quatre moyens : la conclusion d’un « contrat crédit insertion », volontaire, d’une durée 
de 24 mois ; un suivi individualisé par un conseiller du Forem ; le développement « d’instances 
d’accueil et d’information » décentralisés ; et l’implication des opérateurs de formation - reconnus 
par le Forem -, tenus d’assurer un suivi du demandeur d’emploi, de procéder à l’évaluation de ses 
acquis, et de communiquer les résultats des actions entreprises au Forem afin d’actualiser le 
dossier du bénéficiaire. De plus, les opérateurs de formation sont invités à participer activement à 
la réflexion sur les dispositifs et les voies d’amélioration au travers de Commissions consultatives 
régionales ou sous régionales constituées au sein des Comités subrégionaux de l’emploi et de la 
formation. 

La politique actuelle d’emploi s’appuie également par le développement d’une réflexion ciblée 
sur les métiers réputés « en pénurie » et la mise en place d’actions de formation spécifiques. Ainsi, 
la mesure Job Focus du Forem, mise en œuvre dans le cadre du Plan Marshal consiste à analyser 
de manière approfondie une quarantaine de métiers (10 par an) afin de mieux comprendre la 
nature des pénuries et les actions spécifiques pouvant être mises en place pour y remédier, 
notamment par la mise en œuvre de formations et le screening approfondi des demandeurs 
d’emploi potentiellement intéressés ou compétents.  
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Le même Plan Marshal a également mis en place une action spécifique de formation en langues 
étrangères au travers de dispositifs d’immersion linguistique. 

Enfin, une dernière action importante concerne la question de la validation des compétences. 

2.3. Les incitants à la formation professionnelle pour les employeurs 

Plusieurs dispositifs visent à inciter les entreprises à investir dans la formation continue du personnel 
des entreprises. Une première mesure concerne les « chèques-formation » : il s’agit d’une aide 
financière à la formation, octroyée par les régions et qui font l’objet de déclinaisons et de 
politiques différenciées suivant les régions. Ces chèques peuvent également être thématisés : 
chèque formation en langues, chèques formation TIC, chèques formation en matière de création 
d’entreprise. La prise en charge budgétaire du coût des formations est, suivant les cas, plus ou 
moins partagé entre les entreprises et les organismes de formation régionaux. 

Par ailleurs, certaines actions de formation sont plus particulièrement ciblées sur certains secteurs 
d’activité. Les cinq pôles de compétitivité sélectionnés dans le cadre du Plan Marshal en Wallonie 
font l’objet d’une politique particulière en matière de formation. Celle-ci passe par le 
renforcement de la mise en réseau des acteurs publics et privés, et le développement de 
programmes de formation en partenariat avec les entreprises, les centres de formation et des 
unités de recherche, publiques ou privées, spécialisées dans le domaine concerné.  

3. L’articulation avec l’action européenne du FSE 

Les initiatives mises en place par les gouvernements régionaux s’inscrivent dans le cadre des 
recommandations formulées par les institutions européennes. Il s’agit, tout d’abord du cadre 
insufflé par la Stratégie européenne pour l’emploi, convenue par le Conseil européen de 
Luxembourg en novembre 1997, prévoyant un programme annuel de planification, de suivi et 
d’ajustement des politiques mises en place par les Etats membres en vue de lutter contre le 
chômage. Ce processus a été revu en 2005 par la stratégie de Lisbonne. 

La stratégie suivie au niveau communautaire repose sur «  quatre piliers » : 

1. la capacité d’insertion et l’employabilité des jeunes et des demandeurs d’emploi; 

2. Le développement de l’esprit d’entreprise ; 

3. L’adaptation des entreprises et des travailleurs en emploi aux mutations technologiques et 
au marché du travail dans un esprit de flexicurité ; 

4. La promotion de l’égalité des chances et la lutte contre toute discrimination, qu’elle soit 
fondée sur le sexe, la race ou l’origine ethnique, la religion ou les convictions, un 
handicap, l’âge ou l’orientation sexuelle 

Les politiques d’emploi restent un champ de compétence national, cadré toutefois par le cadre 
institutionnel afin de permettre une action communautaire et le partage d’objectifs communs 
suivant la méthode ouverte de coordination. Ainsi, les orientations données par la Stratégie 
européenne pour l’emploi cadrent l’élaboration des Plans nationaux d’action pour l’emploi de 
chaque Etat-membres, tout en permettant à ces derniers de tenir compte de leurs contextes 
institutionnels et socio-économiques. 
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S’agissant de l’emploi, plusieurs lignes directrices ont été convenues comme base à la 
programmation des actions nationales : 

Ligne directrice 17:  appliquer des politiques de l’emploi visant à atteindre le plein emploi, à 
améliorer la qualité et la productivité du travail et à renforcer la cohésion 
sociale et territoriale ; 

Ligne directrice 18:  favoriser une approche fondée sur le cycle de vie à l’égard du travail ; 

Ligne directrice 19:  assurer des marchés du travail qui favorisent l’insertion, renforcer l’attrait 
des emplois et rendre le travail financièrement attrayant pour les 
demandeurs d’emploi, y compris les personnes défavorisées et les 
personnes inactives ; 

Ligne directrice 20:  améliorer la réponse aux besoins du marché du travail ; 

Ligne directrice 21:  favoriser la flexibilité en la conciliant avec la sécurité de l’emploi et réduire 
la segmentation du marché du travail, en tenant dûment compte du rôle 
des partenaires sociaux ; 

Ligne directrice 22:  assurer une évolution des coûts du travail et instaurer des mécanismes de 
fixation des salaires qui soient favorables à l’emploi ; 

Ligne directrice 23:  accroître et améliorer l’investissement dans le capital humain ; 

Ligne directrice 24:  adapter les systèmes d’éducation et de formation aux nouveaux besoins 
en matière de compétences. 

Les objectifs généraux fixés à l’horizon 2010 par la Stratégie européenne pour l’emploi sont 
multiples et quantifiés. Il visent à augmenter le taux d’emploi global (objectif de 70%), et en 
particulier celui des travailleurs âgés (55-64 ans) qui devrait atteindre 50% (ainsi qu’un âge moyen 
de départ à la retraite relevé), ainsi que les femmes (60%). L’accent est placé sur les mesures 
d’accompagnement vers l’emploi des jeunes (réduction à 10% des jeunes quittant 
prématurément le système scolaire ; 85% de jeunes de 22 ans ayant terminé l’enseignement 
secondaire supérieur) et des demandeurs d’emploi (participation de 25% des chômeurs de 
longue durée à des mesures actives – formations, reconversion, etc.). Plus généralement, l’objectif 
est également d’augmenter le taux de participation de la population adulte en âge de travailler 
(25 à 64 ans) à l’éducation et à la formation tout au long de la vie (moyenne de 12,5%). Par 
ailleurs, d’autres mesures en soutien à l’emploi, telles qu’une plus grande transparence et diffusion 
des offres d’emploi et le développement de services de garde d’enfants (90% de garde des 
enfants entre 3 et 7 ans ; 33% pour les enfants de moins de trois ans) sont également développées  

La programmation 2007-2013 du FSE vise à appuyer la stratégie de Lisbonne. Les orientations 
stratégiques mobilisées développent deux nouveaux objectifs stratégiques, intitulés 
« Convergence » et « Compétitivité régionale et emploi ». Au moins 60 % des crédits de l’objectif « 
Convergence » et 75 % des crédits de l’objectif « Compétitivité régionale et emploi » devront 
contribuer directement à la mise en œuvre de la stratégie de Lisbonne révisée. Au niveau 
national et régional, les orientations stratégiques européennes sont été déclinées dans des 
Cadres de Référence Stratégique National, faisant l’objet d’une approbation quant à la 
programmation de l’usage des moyens par la Commission européenne.  
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Depuis 2007, la politique d’usage des fonds structurels par la Wallonie mobilise à la fois l’objectif 
stratégique « convergence » en le concentrant tout particulièrement sur la province du Hainaut. 
L’objectif est l’amélioration les conditions de la croissance et de l’emploi pour obtenir des 
évolutions similaires aux autres régions européennes. Quant à l’objectif « Compétitivité régionale 
et emploi », il concerne le reste du territoire wallon, et vise à renforcer l’attractivité et la 
compétitivité de la région en augmentant le taux d’emploi. 

Les priorités définies par la région wallonne s’articule au Plan Marshall et au Contrat d’Avenir et se 
centrent sur quatre axes prioritaires : la création d’entreprises et d’emplois; le développement du 
capital humain, des connaissances, des savoir-faire et de la recherche; l’inclusion sociale; et le 
développement territorial équilibré et durable. 

Pour la Région de Bruxelles-Capitale, la mise en œuvre de la stratégie s’appuie sur la stratégie 
développée par le Gouvernement régional bruxellois dans le « Contrat pour l’économie et 
l’emploi ». Deux Programmes opérationnels sont mis en place dans le cadre de la programmation 
FSE : le PO FSE « Objectif compétitivité régionale et emploi de la Région Bruxelles-Capitale » 
développé par Actiris, qui s’axe prioritairement sur les lignes 17, 18, 19, et 20 de la Stratégie de 
Lisbonne et le PO « Compétitivité régionale et emploi Troïka Wallonie-Bruxelles (COCOF) ». 
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CChhaappiittrree  22  ::  RReevvuuee  ddee  llaa  lliittttéérraattuurree  rreellaattiivvee  àà  ll’’éévvaalluuaattiioonn  ddeess  
ppoolliittiiqquueess  ddee  ffoorrmmaattiioonn  

La présente étude concerne surtout les parcours d’insertion des demandeurs d’emploi 
bénéficiaires de mesures de formation co-financées par le FSE en Région Bruxelles-Capitale et en 
Région Wallonne. La relation formation-emploi est au cœur du dispositif. Cette relation est 
généralement considérée à l’aune de la théorie du capital humain en économie. En effet, il est 
commun d’entendre que l’éducation et la formation représentent un investissement en capital 
humain, c’est-à-dire dans des caractéristiques professionnellement valorisables et « incorporées » 
par les individus. Il en est ainsi de l'état de santé et d'hygiène en tant que capacité à travailler ou 
de la formation et de l'expérience professionnelle en tant que connaissances et compétences 
acquises qui augmentent la productivité de la personne. Cette théorie estime qu’il existe un lien 
positif entre le niveau de capital humain et le niveau d’emploi et de salaire. Elle génère ainsi la 
triple idée que a) l’investissement dans le capital humain est une condition de la croissance en 
particulier dans une économie de la connaissance ; b) son augmentation est un moyen de 
favoriser l’insertion professionnelle en rendant l’individu plus productif ; c) que le problème 
d’appariement sur le marché du travail est un problème de quantité et de qualité du capital 
humain. On en tire en général comme conclusion qu’il faut élever au maximum les niveaux 
d’études et investir dans la formation tout au long de l’existence (mais comme le capital humain 
est incorporé, l’employeur prend un risque ; d’où l’importance des tiers formateurs tels que les 
l’école et les opérateurs de formation ou de la loi pour contraindre les entreprises d’investir un 
pourcentage de leur masse salariale dans la formation).  

Cependant, cette théorie ne fait pas l’unanimité. Par exemple,  la théorie du filtre et du 
signalement considère que l’école et la formation ont une fonction de tri et de signalement des 
qualités de la main-d’œuvre, plus que de constitution d’un capital humain. Le système productif 
également filtre les individus en fonction du type de signalement des qualités qu'il recherche. 
Ainsi, les salaires plus élevés pour les plus diplômés seraient davantage influencés par le degré de 
confiance des employeurs en leurs aptitudes d’adaptation signalée par le diplôme que de réelles 
compétences productives. Contrairement à la théorie du capital humain, celle du filtre et du 
signalement ne pousse pas à une élévation généralisée des niveaux de qualification, car il faut 
maintenir des rangs. En revanche, elle attire l’attention sur l’importance de trouver les meilleurs 
signaux possibles vis-à-vis des employeurs ; d’où la question de la « certification » des formations. A 
contrario, elle rend compte aussi des effets de stigmatisation du chômage qui joue comme un 
signe négatif pour un employeur. 

La théorie sociologique de la reproduction sociale quant à elle souligne combien les origines 
sociales, de part l’inégalité des capitaux (culturels, sociaux, économiques, symboliques) dont elles 
dotent les personnes au départ et la production d’habitus différenciés à travers la socialisation, 
vont générer un accès et une réussite inégalitaires dans le système éducatif et la poursuite de 
formation, lequel est en phase avec l’habitus des classes sociales dominantes. Les réformes 
pédagogiques, le développement de la formation de la deuxième chance, etc. permettront de 
pallier que très partiellement à l’inégalité d’accès aux diplômes tout en générant des effets 
pervers ; dont la dévalorisation des diplômes et le développement d’autres modalités de 
reproduction sociale que les personnes issues des milieux les mieux nantis mobilisent plus aisément 
car elles sont également celles qui maîtrisent les codes les plus efficaces pour ce mouvoir de 
façon valorisée dans la structure sociale. Ainsi selon leur milieu d’appartenance, les personnes 
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héritent de traits culturels différents qui vont avoir de l’influence sur leurs manières de s’orienter et 
de s’en sortir non seulement au sein du système scolaire et de formation mais aussi sur le marché 
du travail. Une entrée par cette théorie amène à situer les acteurs par rapport à leur passé et 
origine sociale dont la force structurante expliquera les réussites ou échecs mais aussi les enjeux 
de distinction. 

La théorie du capital social est également concurrente à celle du capital humain. Dans la théorie 
de la reproduction sociale, le capital social est déjà présent comme l’un des quatre grands 
capitaux dont peuvent être dotés les personnes dans la mesure où plus on est haut dans la 
hiérarchie sociale, plus le capital social est important, c’est-à-dire la capacité à mobiliser un 
réseau social adéquat pour accéder aux positions sociales valorisées. Aujourd’hui, la référence 
au capital social tend à recouvrir le réseau des relations que toute personne peut mobiliser pour 
réaliser des fins individuelles ou collectives. Les travaux de Mark Granovetter (1973) sur la force des 
liens faibles sont sans doute parmi ceux qui ont le plus marqué l’acception du capital social. Les 
réseaux sociaux, que ce soit à travers des liens forts (familiaux notamment) ou des liens faibles 
(noué dans un contexte professionnel ou au cours de la formation…) conditionnent l’activité 
économique et jouent un rôle important dans les transitions au sein de l’emploi ou entre emplois. 
Cette théorie permet alors d’ouvrir des questionnements sur la qualité des cercles sociaux des 
personnes, les effets d’une expérience de formation sur l’augmentation de son capital social… 

On le voit, la relation formation-emploi n’est guère aisée à établir, elle reste même introuvable 
(Tanguy, 1986 ; Gautié et Gurgand, 2005) si on la considère dans un sens mécanique. Il est dès lors 
utile de mettre au jour les principaux éléments théoriques et empiriques existants sur le sujet, 
révélés à travers une revue de la littérature.  

Auparavant, nous nous devons d’expliciter le schéma de pensée qui nous guide dans cette revue 
de la littérature et plus généralement dans la réalisation de cette étude. En effet, nous avons 
réfléchi à la question de l’insertion et à l’évaluation des mesures à partir de la notion de 
capabilité proposée par l’économiste et philosophe Amartya Sen (2000). Bien que relativement 
récente, cette notion est en train de se diffuser à travers le monde. Sen considère que la 
responsabilité sociale, et donc de la société dans son ensemble et de l’Etat en particulier, est de 
soutenir la liberté individuelle, entendue comme la possibilité donnée aux individus de vivre et de 
pouvoir mener la vie qu’ils choisissent. Pour ce faire, il ne s’agit pas seulement d’offrir à ceux-ci 
des libertés formelles ni même des ressources mais surtout des capabilités. Les ressources 
représentent l’ensemble des biens et services dont dispose un individu (l’offre d’une formation 
constitue une ressource). La conversion a trait à la capacité effective de mobiliser ces ressources, 
de manière efficace, et dépend à la fois de caractéristiques personnelles, de facteurs sociaux 
mais également de conditions liées à l’environnement. Comme l’écrit Amartya Sen : « La 
‘capabilité’ d’une personne dépend de nombreux éléments qui comprennent aussi bien les 
caractéristiques personnelles que l’organisation sociale » (2003 :64). Les capabilités désignent 
donc la liberté réelle que possède l’individu pour réaliser les conversions qu’il aimerait accomplir 
pour réaliser ce qu’il veut entreprendre, c’est-à-dire des « fonctionnements effectifs » (Bonvin, 
Farvaque, 2007). La traduction des ressources (telle une offre de formation) en libertés réelles 
(capabilités) dépend de la présence de facteurs de conversion favorables (De Besses, 2007 ; 
Bonvin, Farvaque, 2007). 

En somme, si la théorie du capital humain est trop restrictive pour rendre compte de la complexité 
de l’insertion, elle thématise néanmoins une dimension importante de la formation et de sa 
relation à l’emploi. Nous acceptons par conséquent de parler d’investissement dans le capital 
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humain mais en ne le rendant pas autosuffisant. Le diplôme, l’expérience professionnelle et la 
formation peuvent être des indices de développement du capital humain et de son attrait sur le 
marché du travail. Ceci dit, la théorie du filtre et du signalement démontre l’utilité des signaux 
indispensables pour se faire valoir sur le marché du travail et passer à travers les différents filtres. Il 
n’en demeure pas moins que la profondeur sociologique de la théorie de la reproduction sociale 
nous permet en amont de nous interroger sur les effets d’un habitus ancré dans les origines 
sociales qui se traduira dans des parcours scolaires et de formation différenciés. Pourtant, 
accepter d’accorder un poids à l’habitus et aux origines sociales (généralement manifestées par 
le statut et le niveau d’éducation des parents), n’invalide pas entièrement, sauf en termes de 
recherche du principe explicatif le plus déterminant (mais ce qui n’est pas notre cas) une vision 
plus compétente d’un acteur malgré tout capable de choix rationnels en situation de contraintes 
matérielles et culturelles. La mise en avant par la théorie du capital social de l’importance d’un 
réseau mobilisable et soutenant dans la problématisation de l’insertion nous oblige à regarder 
aussi de ce côté, d’autant plus que le capital social pourrait être interprété comme un facteur de 
conversion de ressources en capabilités tout d’ailleurs comme le serait un signal donné dans la 
théorie du signalement (tel que la reconnaissance institutionnelle d’une formation réussie ou d’un 
diplôme obtenu dans un autre pays). L’approche par les capabilités élargit le questionnement 
aux libertés réelles des individus et à la responsabilité que la société a à cet égard.  

 

La revue de la littérature qui va suivre peut être vue comme un apport d’éléments de réponse à 
la question suivante : quels facteurs personnels de conversion et facteurs sociaux de conversion 
permettent d’établir une relation formation-emploi ? 

Elle se divise en quatre parties : 

1. La première partie traite de la formation continue, en abordant les questions de l’accès et des 
effets que peuvent avoir les formations sur les parcours d’insertion. Les formations des demandeurs 
d’emploi feront l’objet d’un point spécifique ; 

2. La deuxième partie aborde plus spécifiquement la question de l’insertion professionnelle en 
termes de facteurs clé et de conversion des ressources ; 

3. Dans une troisième partie,  nous nous intéresserons à divers rapports réalisés dans le cadre de 
l’évaluation de dispositifs (insertion-formation) mis en place au niveau régional. 

4. Enfin, en guise de conclusion, nous reviendrons sur les enseignements de la revue de la 
littérature à prendre en considération pour cette évaluation. Nous mettrons en avant le schéma 
analytique qui nous a servi pour construire notre enquête et interroger les résultats. 

1. La formation continue 

La formation continue constitue un axe central des politiques d’emploi en Europe et représente, 
notamment, un instrument privilégié de lutte contre le chômage. Le concept de « lifelong 
learning » s’impose depuis les années 1990 face aux changements structurels caractérisant ces 
trois dernières décennies, tels que la mondialisation, le développement des nouvelles 
technologies de l’information, le développement scientifique, les changements au niveau de la 
structure d’emploi, les évolutions en termes de démographie… (Field, 2000; Mahieu, 2003). La 
connaissance est placée au cœur de notre société et recouvre des enjeux économiques 
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(croissance économique, flexibilité au travail), sociaux (cohésion, intégration sociale), mais 
également culturels (citoyenneté, enrichissement personnel) (OCDE, 1996 ; Gorard et Rees, 2002). 
Elle reste toutefois principalement considérée comme un moteur puissant de compétitivité et de 
croissance économique. Afin de pouvoir s’adapter au marché du travail, les individus sont enjoints 
d’augmenter leur « employabilité » par le développement de leurs compétences via des actions 
de formation (Maroy, 2001 ; Gorard et Rees, 2002 ; Léné, 2005).  

Cette partie du travail consacrée à la formation continue permet de poser quelques notions 
fondamentales pour étudier la question du lien entre formation et insertion. Nous développerons 
tout d’abord les questions des inégalités d’accès et des effets des formations continues de 
manière générale, pour ensuite revenir de façon plus spécifique sur la question de l’impact des 
formations s’adressant aux demandeurs d’emploi. 

1.1. Des inégalités d’accès aux formations 

Une étude concernant les facteurs de variation de la participation des adultes à la formation a 
été réalisée en 1997 au Canada (Doray, et al., 2004). Les auteurs du rapport distinguent trois 
dimensions fondamentales qui exercent une influence sur cette participation. La première a trait 
aux dispositions et prédispositions culturelles des individus. Les écarts de participation sont 
considérés ici comme le résultat de la socialisation des individus et de leur rapport à l’éducation. 
Les indicateurs souvent mobilisés pour rendre compte de ces dispositions sont : l’âge, le genre, la 
scolarité, l’éducation des parents, ou encore, l’engagement social des individus. La deuxième 
dimension de la participation définie par les auteurs du rapport est celle des conditions de vie. 
Ceci regroupe les aspects liés à la situation professionnelle et à l’organisation du temps quotidien. 
Sont ainsi compris, au sein de cette dimension, la question de la situation familiale des individus, le 
niveau de revenu et la situation de travail (qui englobe également des caractéristiques du lieu de 
travail, telles que la taille de l’entreprise, le secteur d’activité…). Enfin, la troisième dimension 
concerne l’organisation de la formation, qui concerne à la fois les politiques publiques de 
formation, ainsi que l’offre de formation existante.  

En plus de ces trois dimensions, les auteurs (Doray, et al., 2004) relèvent l’importance de facteurs 
structurels ou conjoncturels, qui peuvent influer sur la participation à la formation des adultes. Ils 
soulignent que nous nous trouvons dans une société de la connaissance, dans laquelle la 
formation joue un rôle central, plus particulièrement en tant que mécanisme d’ajustement de la 
main d’œuvre au contexte socio-économique (adaptation aux nouvelles technologies et 
méthodes de travail…) (Doray, et al., 2004). 

L’inégalité d’accès aux formations est le plus souvent abordée sous l’angle d’éléments liés aux 
dispositions et prédispositions culturelles ainsi qu’aux conditions de vie. En Belgique, on peut 
observer des inégalités d’accès selon le sexe, la situation sur le marché de l’emploi, mais surtout, 
selon l’âge et le niveau de diplôme. En effet, les chances d’accès à la formation sont plus 
importantes pour les hommes, les personnes en emploi, les jeunes et les plus diplômés (Baye, et al., 
2003). Au niveau du statut professionnel, une enquête sur les pratiques de formation en entreprises 
réalisée en Belgique indique que si les ouvriers ne représentent que 32% des personnes en 
formation, ils constituent 41% de l’ensemble des travailleurs. A l’inverse, les cadres représentent 
19% des travailleurs occupés, alors que leur taux de participation à la formation s’élève à 24% 
(Conter, Maroy, Orianne, 2003). Abordant la question de l’inégalité entre hommes et femmes, E. 
Crocquey (1995) note que le niveau moins élevé de participation des femmes peut notamment 
s’expliquer par un rôle familial plus important ainsi que par un rythme de travail différent. Elle 
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souligne par ailleurs que les femmes ont davantage tendance à travailler dans des secteurs ou 
des entreprises dans lesquels la formation continue se trouve moins développée (Crocquey, 
1995).  

Selon une enquête réalisée en France, les immigrés accèdent moins facilement à la formation 
continue. Le taux d’accès aux formations continues des enfants d’immigrés est par contre 
relativement proche de celui des Français d’origine, sauf lorsque les parents sont originaires du 
Maghreb (Gélot, Minni, 2006).  

Si l’on s’intéresse spécifiquement à la formation continue en entreprises, le secteur d’activités ainsi 
que la taille de l’entreprise sont considérés comme des facteurs d’influence quant à la 
participation aux formations. Plus la taille des entreprises est importante, plus les chances de 
formation au sein de celles-ci sont grandes (Maroy, 2000 ; Conter, Maroy, Orianne, 2003). E. 
Crocquey (1995) constate que les secteurs des assurances, des banques et de l’énergie 
représentent notamment des secteurs où la formation est fortement développée. A l’inverse, la 
formation semble relativement peu développée dans des secteurs comme l’agriculture, les 
industries agroalimentaires, le bâtiment ou encore l’immobilier. 

En ce qui concerne la participation aux formations professionnelles s’adressant aux chômeurs, 
Nicaise (2000) relève que certaines catégories de personnes sont fortement sous-représentées : les 
femmes, les personnes peu qualifiées, les chômeurs de très longue durée, les chômeurs âgés et 
certains groupes spécifiques comme les minimexés ou les personnes handicapées. Différentes 
causes d’inégalité sont mises au jour par l’auteur, liant des éléments concernant les dispositions 
culturelles, les conditions de vie des individus, mais également l’organisation de la formation. La 
première explication mise en avant est celle des barrières administratives et légales. Il s’agit ici de 
la question de l’inéligibilité de différents types personnes à certains programmes de formation 
(chômeurs âgés, non inscrits…). Une deuxième cause de l’inégalité d’accès à ces formations est 
la priorité accordée aux candidats qui se trouvent dans une situation relativement favorable : le 
fait de favoriser ces personnes s’inscrit dans une perspective de meilleur rendement des actions, 
et d’une évaluation positive de leur efficacité. Les barrières psychologiques constituent le 
troisième élément à prendre en considération. Certaines personnes ayant essuyé plusieurs échecs 
développent une perception négative d’eux-mêmes, se sentent menacés par l’exclusion, 
craignent d’échouer à nouveau … Il est important que ces personnes retrouvent confiance en 
elles et que les modes d’apprentissage soient pensés différemment. Il faut également noter que 
les participants aux formations peuvent considérer les coûts directs (par exemple, dépenses 
supplémentaires) et indirects (comme le fait de devoir différer le temps consacré à la recherche 
d’emploi) des formations trop importants. Enfin, la quatrième cause évoquée par Nicaise (2000) 
est celle de la durée des dispositifs de formation, qui sont souvent trop courts pour combler 
d’importantes lacunes, que ce soit au niveau des compétences élémentaires ou des attitudes de 
travail. Le contenu des formations ou leur rythme peuvent également ne pas être adaptés aux 
individus. 

1.1.1. Les effets des formations (continues) 

Si la question de l’accès à la formation est primordiale, il ne faudrait pas négliger celle des effets 
car une même formation, c’est-à-dire une même ressource, peut produire des effets différenciés 
sous l’influence de divers facteurs. Pour développer ce point, nous nous appuierons 
principalement sur le modèle théorique développé par Correia et Pottier (2000, 2001) à partir 
d’une enquête réalisée à l’observatoire des études et des carrières du CNAM en France.   
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Cette recherche a été réalisée auprès de 2500 anciens auditeurs du CNAM six mois après l’arrêt 
de leur formation. Trois notions centrales se trouvent au cœur de celle-ci : les mobiles d’entrée, les 
ressources disponibles, et les effets : les effets des formations dépendent, selon Correia et Pottier 
(2000), des mobiles de formation et des ressources des individus, qui sont eux-mêmes 
partiellement corrélés. D’autres éléments semblent également constituer des facteurs d’influence 
concernant les effets des formations, dont les caractéristiques sociodémographiques des individus 
et les types de formations suivies. Il semble intéressant d’aborder tour à tour chacun de ces 
éléments en considérant les apports de différents auteurs sur ces questions, tout en mettant en 
exergue leur articulation. 

1.1.1.1. Mobiles 

Les objectifs des individus qui commencent une formation sont très variés. Conter, Maroy et 
Orianne (2003) relèvent différents types de raisons à la participation aux formations continues. 
L’objectif peut être de se cultiver, d’obtenir une promotion, de s’adapter à des changements 
techniques, de développer de nouvelles qualifications, d’avoir davantage confiance en soi, de 
développer son réseau social, de s’évader de conflits familiaux ou conjugaux, etc. Exploitant les 
données récoltées dans le cadre de l’Enquête Forces de Travail 2000 concernant la Belgique, 
Baye, Mainguet et Hindryckx (2003) constatent que les objectifs principaux des formations 
continues des individus interrogés sont l’adaptation aux changements technologiques, l’obtention 
d’une promotion et le perfectionnement dans leur activité. Ceci concerne donc, de manière 
globale, les motivations d’ordre professionnel. 

Correia et Pottier (2001) distinguent trois grands « mobiles types » d’entrée des adultes en 
formation : la « promotion sociale » (ou « prendre ses désirs pour la réalité »), la « gestion 
rationnelle » et la « gestion sous contraintes ». Ceux-ci reposent sur l’identification par les individus 
des contraintes et des éléments de valeur qui orientent leurs choix. Le mobile de « promotion 
sociale » rassemble des individus (25%) qui définissent leur avenir de façon volontaire et qui 
recourent principalement à des ressources psychiques (désir d’y arriver, esprit de revanche…). Les 
possibilités de promotion peuvent être à l’origine de ce type de mobile mais n’en sont pas une 
condition nécessaire, et le parcours de formation peut être sans lien avec la situation 
professionnelle de l’individu. La motivation de ces personnes repose sur une évolution 
ascendante, une volonté de changer de catégorie sociale. Les formations envisagées sont 
souvent des formations longues, qui débouchent sur l’obtention d’un diplôme (Correia, Pottier, 
2001). 

La « gestion rationnelle » (44% des individus) concerne l’adaptation optimiste au contexte. Le 
pragmatisme l’emporte ici : les comportements des individus sont adaptés en fonction des 
opportunités et contraintes du contexte professionnel dans une logique de gestion rationnelle de 
leur évolution professionnelle. L’obtention de diplôme est ici secondaire et les individus auront 
tendance à arrêter leur formation dès que leur objectif professionnel sera atteint (Correia, Pottier, 
2000). Les individus concernés se trouvent généralement dans une trajectoire professionnelle 
stable ou ascendante avant d’entrer en formation (Correia, Pottier, 2001).  

La « gestion sous contraintes » regroupe des individus (24%) qui ont pour objectif l’accès à l’emploi 
ou la stabilisation. Les attentes en termes de certification sont ici plus hétérogènes. Les individus 
concernés se caractérisent par des parcours professionnels descendants avant l’entrée en 
formation et un grand nombre d’entre eux a connu de longues périodes de chômage. D’autres 
se trouvent dans des situations de travail relativement précaires. La formation est dès lors 
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considérée comme une possibilité d’éloignement d’une menace, ou de sortie du chômage 
(Correia, Pottier, 2001). 

1.1.1.2. Ressources et caractéristiques sociodémographiques 

Les mobiles sont partiellement corrélés avec les ressources dont disposent les individus : ils peuvent 
émerger en intégrant des ressources positives ou en s’appuyant sur des ressources négatives. Les 
ressources n’interviennent toutefois pas uniquement avant l’entrée en formation, différentes 
conditions devant être réunies afin de rendre les objectifs des individus réalistes (Correia, Pottier, 
2000). 

Les contraintes et ressources ne peuvent être considérées de manière strictement objective : elles 
sont intégrées dans une configuration propre à chaque individu. Certains individus disposent de 
peu de ressources et tiennent peu compte des contraintes, tandis que d’autres possèdent des 
ressources positives importantes mais se sentent submergés par les contraintes. Les liens entre les 
ressources et leur utilisation ne sont pas mécaniques. Par ailleurs, les ressources et contraintes 
peuvent évoluer au fil du temps et changer de statut : il s’agit de notions relatives. Il est ainsi 
préférable d’utiliser les termes « ressources positives » et « ressources négatives » (Correia, Pottier, 
2001).  

Les ressources peuvent appartenir à la sphère professionnelle mais également être personnelles 
ou familiales. Dans cette recherche, les auteurs (Correia, Pottier, 2000) identifient trois types de 
ressources qu’ils considèrent comme pertinentes : les ressources de l’environnement professionnel 
(attitude des supérieurs vis-à-vis de la formation, possibilité de promotion…), les ressources 
familiales (soutien du conjoint et forme de l’environnement amical), et les ressources de formation 
initiale (niveau de formation). Les ressources positives peuvent par exemple être un projet 
cohérent, le soutien de proches ou de supérieurs, etc. Des charges familiales, des pressions 
professionnelles ou un niveau de diplôme peu élevé peuvent, à l’inverse, constituer des ressources 
négatives (Correia, Pottier, 2000).  

Correia et Pottier (2001) évoquent la question de l’influence des parcours professionnels antérieurs 
des individus sur les effets des formations : le fait de se trouver dans un parcours ascendant avant 
l’entrée en formation se révèle positif au niveau de leurs effets, notamment en termes de 
possibilités de promotion. Les auteurs soulignent également que la perception des ressources par 
les individus se trouve fortement liée à leur parcours antérieur. En ce qui concerne les 
caractéristiques sociodémographiques des individus, ils observent que le fait d’être plus âgé (plus 
de 40 ans) a des conséquences négatives sur les possibilités d’effets des formations (Correia, 
Pottier, 2001). 

Crocquey (1995) constate également que les effets des formations varient selon les catégories de 
travailleurs qui y participent et selon la situation familiale des individus. Elle observe ainsi que les 
travailleurs mariés ont davantage tendance à viser l’amélioration de leurs conditions de travail, 
de leur salaire ou de leurs qualifications, sans prétendre à un changement de poste ou 
d’entreprise. Alors que les célibataires chercheraient plus ce type de changement.  

1.1.1.3. Types de formation 

Les effets des formations dépendent également de leur contenu et de leur durée. De manière 
générale, les formations longues ont tendance à avoir plus d’impact que les formations courtes 
(Crocquey, 1995 ; Conter, Maroy, Orianne : 2003). E. Croquey (1995) observe les différents types 
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d’effets possibles selon les types de formation. En ce qui concerne les effets sur la carrière 
proprement dite (poste occupé, classification, salaire), on peut constater que les effets des 
formations longues sont plus fréquents, même s’ils ne sont pas toujours immédiats (Crocquey, 
1995). Les types d’effets des formations dépendent également de leur contenu. Crocquey (1995) 
donne l’exemple des stages de langues, qui n’entraînent généralement pas de changements 
importants dans la vie professionnelle des individus. Crocquey (1995) constate également que les 
formations dans les secteurs où elles sont peu développées (par exemple, le secteur du bâtiment) 
ont des effets relativement importants tant au niveau du travail quotidien que du salaire. A 
l’inverse, les formations suivies dans des secteurs où la formation occupent une place privilégiée 
(banques, assurances, énergie…) ont un impact moins important. L’auteur note que la formation 
entraîne également plus d’effets dans certaines professions. Crocquey (1995) donne ici l’exemple 
des cadres et employés de la fonction publique ainsi que des ouvriers. L’influence du contenu des 
formations sur leurs effets  est également évoquée dans les travaux de Correia et Pottier (2001), 
qui mettent en avant le fait que choisir une formation très éloignée de la formation initiale ou du 
contenu de l’activité professionnelle entraîne généralement une absence d’effets de celle-ci. 
Enfin, il faut souligner que les formations débouchant sur l’obtention d’un diplôme auraient 
davantage d’effets sur le poste occupé, la classification, le travail quotidien et le salaire 
(Crocquey, 1995). 

1.1.1.4. Effets 

Correia et Pottier (2000) distinguent trois groupes de bénéficiaires des formations selon leurs effets. 
Tout d’abord, on observe, pour un tiers des personnes concernées par leur étude, des évolutions 
professionnelles visibles (« effets apparents »). Ceci se traduit soit par un changement de 
catégorie socioprofessionnelle (« effets promotion » : 13%), soit par l’évolution des compétences 
professionnelles (« effets compétences » : 20%). Ensuite, il y a des parcours à « effets indirects » ou 
« effets personnels », qui rassemblent 23% des individus interrogés. Dans ce cas, malgré une 
évolution favorable du parcours professionnel, les individus ne perçoivent pas d’effets directs 
entre celle-ci et la formation suivie. Ils considèrent cependant que la formation a eu des effets 
personnels qui peuvent agir indirectement sur leur situation professionnelle. Ces effets personnels 
peuvent être de l’ordre de l’augmentation de la confiance en soi ou encore d’une plus grande 
reconnaissance par leur milieu. Enfin, le troisième groupe est caractérisé par une absence 
d’effets. Ici, on ne constate pas d’évolution apparente sur la situation professionnelle, et la 
perception les effets des formations perçus par les individus peuvent être divers (Correia, Pottier, 
2000). 

Conter, Maroy et Orianne (2003) ont réalisé une étude sur la formation continue des travailleurs. 
Une grande majorité des personnes interrogées par cette étude ont suivi une formation de leur 
propre initiative et 94% des individus interrogés se sentaient peu menacés par le chômage. Les 
questions posées aux participants de cette étude concernaient les apports des formations en 
termes de certifications, compétences/connaissances acquises et les effets sur le plan de 
l’intégration dans l’entreprise, la relation de travail et le bien-être des individus. Au niveau des 
certifications, les auteurs (Conter, Maroy, Orianne, 2003) constatent que moins d’un participant 
sur deux a reçu un certificat. Ceci concerne surtout des individus ayant participé à des formations 
longues et les individus peu qualifiés. Ces certificats sont généralement des attestations 
(fréquentation, réussite…). Les diplômes légaux sont moins nombreux et concernent uniquement 
des formations longues. De nombreux participants (75%) estiment avoir acquis des connaissances, 
qu’elles soient d’ordre général ou plus technique. L’amélioration des possibilités d’expression et 
une meilleure compréhension du travail constituent également des acquis des formations suivies. 
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Les effets des formations relatifs à l’intégration dans l’entreprise et aux relations de travail sont 
variables en fonction des caractéristiques des individus et des formations entreprises. Les effets se 
manifestent par exemple davantage chez les travailleurs peu diplômés. Le fait de développer de 
meilleures relations de travail avec les collègues ainsi que la confiance en soi sont toutefois plus 
souvent cités par les participants aux formations longues, peu importe leur niveau de qualification. 

Se basant sur les données de l’enquête Formation Qualification Professionnelle de l’INSEE de 1993, 
Crocquey (1995) constate que les effets de la formation continue qui concernent la plupart des 
individus étant passés sur une formation sont des effets en lien avec le travail quotidien (conditions 
de travail, responsabilités…), et cela, quelle que soit la durée de formation suivie. Conter, Maroy 
et Orianne (2003) constatent également que les formations semblent avoir relativement peu 
d’effets significatifs sur les trajectoires professionnelles des individus. Elles peuvent toutefois avoir 
pour conséquence de rassurer les travailleurs quant aux possibilités de réinsertion professionnelle 
dans une autre entreprise. Les auteurs ajoutent que le passage par la formation peut même 
entraîner, pour certains participants, une légère augmentation du sentiment de menace lié au 
chômage. Enfin, on peut noter le fait que la formation peut avoir des effets qui ne sont pas 
directement liés au travail, tels que des effets psychosociaux (augmentation de confiance en 
soi…) ou encore, des effets sur les sociabilités des individus. A terme, ces effets peuvent exercer 
une influence positive sur la recherche d’emploi et sur la trajectoire professionnelles des individus 
(Desmette, Liénard, 2001 ; Desmette, 2003). 

1.1.1.5. Remarque : quelques exemples d’articulation   

Correia et Pottier (2000) s’intéressent à l’articulation des mobiles, des ressources dont disposent les 
individus et des effets des formations. Ils constatent, tout d’abord, que les effets directs des 
formations sont les plus importants pour les personnes concernées par le mobile de « promotion 
sociale », mais que des disparités apparaissent si l’on considère le niveau de ressources des 
individus. Les individus qui disposent de ressources fortes tant au niveau professionnel que 
personnel et familial (34%) vont généralement plus loin que les autres en termes de parcours de 
formation. Leur parcours professionnel avant l’entrée en formation est généralement très 
ascendant et le fait de se former et d’acquérir de nouvelles certifications favorise largement les 
chances de changement de position professionnelle. Le groupe des individus ne disposant pas de 
ressources (37%) est surtout constitué de célibataires ou de personnes ne disposant pas du soutien 
de leur conjoint. Ceci a des conséquences négatives sur les chances d’obtenir des effets suite 
aux formations. Dans ce groupe, seuls 43% des individus constatent des effets directs. Enfin, un 
dernier sous-groupe est celui d’individus « face à des ressources négatives ». Il est largement 
composé de célibataires et de personnes âgées de plus de 40 ans. Les individus ne possèdent 
généralement pas de ressources professionnelles (chômage), ou disposent de ressources plutôt 
négatives (hostilité de l’environnement). Dans ce cas, la durée de la formation ainsi que les 
certifications obtenues jouent un rôle important et permettent de distinguer les individus en termes 
d’effets (Correia, Pottier, 2000). 

Pour les personnes qui développent un mobile de type « gestion rationnelle », les effets de la 
formation sont soit absents (49%), soit directs (38%). Dans ce groupe, 60% des individus qui 
disposent de ressources fortes (parcours professionnel ascendant, ressources professionnelles, 
personnelles et familiales) connaissent un effet direct des formations sur l’emploi. Les individus qui 
ne disposent pas de ressources (parcours professionnel stable, environnement professionnel ou 
familial absent ou peu présent, mais niveau de formation élevé) obtiennent moins facilement des 
effets directs des formations (28%). En ce qui concerne les individus face à des ressources 
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négatives (parcours professionnel stable mais environnement professionnel négatif, faibles 
ressources personnelles et familiales), seuls 15% connaissent un effet de la formation sur l’emploi 
(Correia, Pottier, 2000). 

Enfin, au niveau des personnes ayant un mobile de « gestion sous contrainte », on peut constater 
que les effets indirects sur l’emploi sont relativement importants (45%), de même que l’absence 
d’effets, qui concerne 46% de ces personnes. Les individus concernés par ce mobile se trouvent 
généralement dans un contexte professionnel particulièrement négatif et ne disposent pas (ou 
peu) de ressources professionnelles. Le choix de l’orientation et du parcours de formation est ici 
central pour ces individus (Correia, Pottier, 2000). 

Selon les résultats de cette enquête, l’usage de la formation dépend donc largement d’éléments 
extérieurs au processus de formation lui-même. Il faut ainsi prendre en considération les mobiles et 
les ressources des individus, qui jouent un rôle fondamental quant à ces effets. La réussite du 
parcours de formation peut toutefois venir compenser un manque de ressources (Correia, Pottier, 
2001). 

On peut également retrouver un exemple d’articulation entre niveau de formation initiale 
(ressource), type de formation, et effets, dans la recherche de Conter, Maroy, et Orianne (2003) 
portant sur la formation continue en Belgique. Les auteurs constatent que les effets des formations 
se différencient en fonction des niveaux de qualification des individus et de la durée des 
formations suivies. Ils observent ainsi que les individus peu qualifiés suivant des formations courtes 
considèrent qu’ils acquièrent une plus grande maîtrise des consignes de travail et qu’ils se 
trouvent plus intégrés dans l’entreprise.  Ils évoquent souvent une meilleure compréhension de 
l’environnement de l’entreprise, un sentiment plus grand d’utilité, et semblent développer une 
vision plus positive de leur travail et de l’entreprise.  En ce qui concerne les individus les plus 
qualifiés suivant des formations courtes, les effets semblent plus difficiles à évaluer. Seule 
l’augmentation des compétences techniques affiche un score supérieur à la moyenne. On peut 
également constater que c’est parmi ces individus que l’on note le plus de changements 
d’entreprises en fin de formation. Les individus qualifiés suivant des formations longues estiment 
que les effets des formations sont principalement des effets indirects (confiance en soi, sentiment 
d’utilité dans l’entreprise, relations avec les collègues, capacités d’expression). A la fin des 
formations, ces individus se voient généralement confier plus de responsabilités et un certain 
nombre d’entre eux changent de travail au sein de l’entreprise, ou en dehors de celle-ci. Enfin, on 
peut observer des effets plus importants et diversifiés des formations chez les individus peu qualifiés 
suivant des formations longues. Ces effets concernent autant l’acquisition de connaissances et 
techniques, que l’intégration dans l’entreprise, les relations entre collègues, ou une vision plus 
positive du travail et de l’entreprise. Davantage de responsabilités leur est donnée en fin de 
formation et ceux-ci changent souvent de travail dans l’entreprise. 

1.2. Formation des demandeurs d’emploi 

La formation occupe une place importante au sein de la politique de l’emploi. Ceci repose sur 
l’idée d’une meilleure adaptation entre offre et demande d’emploi, en vue de lutter contre le 
chômage. Il apparaît toutefois, au regard des conclusions de différentes recherches, que si les 
formations peuvent améliorer les capacités d’adaptation des individus, le développement de 
diverses compétences et donc, leur employabilité, le déploiement de ce type d’actions en vue 
de l’insertion professionnelle ne suffit pas dans des contextes marqués par un manque d’emplois 
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endémique. La lutte contre le chômage doit s’appuyer sur d’autres types de politiques, favorisant 
notamment la création d’emplois (Scheueur, 1995 ; Darmon et al., 2004).  

Clémençon et Coutrot (1995) mettent en exergue la difficulté de saisir les effets des formations sur 
les parcours des personnes demandeuses d’emploi. En effet, selon les enquêtes menées, les 
résultats peuvent apparaître différents, voire contradictoires concernant l’efficacité des 
formations. Malgré les avis divergents, le thème de la non-motivation des chômeurs comme 
cause d’échec est relativement récurrent (Clémençon, Coutrot, 1995). Ce qui pose véritablement 
la question des mobiles abordée plus haut. Jacquemain (2003) aborde la question de la 
motivation en soulignant que les publics les plus fragilisés commencent rarement une formation 
de leur propre initiative. L’entrée en formation repose alors sur une convocation d’un organisme, 
ou sur une rencontre avec une personne ressource (par exemple, un assistant social ou conseiller 
d’un organisme). Selon l’auteur, la plupart des stagiaires se trouvent dans une logique 
« attentiste » : ils considèrent que l’impulsion doit venir des différents organismes d’insertion 
socioprofessionnelle en échange du principe impératif de s’insérer (Jacquemain, 2003).  

En ce qui concerne les ressources dont les chômeurs disposent, on peut supposer qu’elles sont 
parfois moins importantes que celles des individus en emploi (du moins, au niveau des ressources 
professionnelles). Ceci concerne particulièrement les chômeurs de longue durée qui cumulent 
généralement plusieurs ressources négatives, freinant l’accès à l’emploi, tels que des problèmes 
de santé, un niveau faible de qualification, un sentiment de découragement, une faible estime 
de soi… (Demazière, 1995). De plus, le fait d’être au chômage depuis une longue période semble 
représenter une situation constituant elle-même une ressource négative, diminuant les chances 
d’accès à l’emploi : on peut constater un effet de file d’attente, selon lequel, les chômeurs les 
plus anciens se trouvent relégués vers le bout de la file, en raison de la concurrence. Par ailleurs, 
cette situation représente généralement un signe négatif pour les employeurs, qui peuvent 
l’interpréter en termes de moindre performance, de non motivation des personnes, etc. 
(Demazière, 1995). 

Le chômage pèse différemment sur les individus selon les ressources dont ils disposent et les 
représentations qu’ils se font du travail et du chômage2. Ceci se trouve notamment illustré par la 
typologie de Schnapper (1981), qui distingue trois grands types de vécus de l’expérience du 
chômage : 

 L’expérience du « chômage total » est vécue par des individus qui, privés d’autres 
ressources, fondaient leur dignité sur le travail (Schnapper, 1981, 1994). Ceux-ci vivent 
particulièrement mal cette situation, qui entraîne un certain repli sur soi, un 
relâchement des relations sociales. Les individus éprouvent un sentiment d’ennui, de 
vide de l’existence mais également d’humiliation et de déchéance. Ils ont peur de 
l’avenir et sont incapables de se projeter dans le futur.  

 La deuxième forme d’expérience du chômage est celle du « chômage inversé ». Elle 
s’appuie sur une relativisation de l’importance du travail et sur l’investissement dans 
d’autres activités ou rôles (activités artistiques, études…). Elle concerne surtout des 
jeunes, d’origine sociale moyenne ou supérieure, qui ne connaissent pas de problèmes 
financiers importants.  

                                                
2 Perrin (2004) souligne que la plupart des demandeurs d’emploi considèrent toujours le travail comme une valeur 

fondamentale. 
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 Enfin, le « chômage différé » est une expérience souvent vécue par des cadres au 
chômage depuis peu de temps. La recherche d’emploi occupe alors la majeure 
partie du temps des individus, qui s’occupent véritablement à essayer de sortir du 
chômage. Ils développent également des activités qui pourraient leur permettre de 
posséder plus de ressources dans cette quête (formations…). De cette manière, les 
individus tentent de résister à la dévalorisation sociale et de maintenir un statut d’actif 
(Schnapper, 1994 ; Demazière, 2006).  

Correia et Pottier (2000) insistent sur le fait qu’il n’existe pas de lien mécanique entre la possession 
de ressources et leur utilisation. Ceci rejoint la théorie de Sen (2000) sur la conversion des 
ressources (voir l’introduction de ce chapitre). Comme nous l’avions indiqué plus haut, 
l’augmentation des ressources des chômeurs (par exemple, par la formation) ne suffit pas toujours 
à élever leurs capacités, le chômage produisant des effets négatifs au niveau psychologique, de 
l’identité (estime de soi), de la motivation professionnelle… (De Besses, 2007). Par ailleurs, selon les 
représentations du travail et les domaines qu’ils considèrent prioritaires, les individus peuvent 
déployer des stratégies pour atteindre leurs propres objectifs, qui ne comprennent pas toujours la 
stabilisation dans un emploi (Nicole-Drancourt, Roulleau-Berger, 1995 ; De Besses, 2007). Il s’avère 
par conséquent utile de situer dans la formation dans une configuration plus large que véhicule la 
notion d’insertion. 

2. L’insertion sociale et professionnelle 

L’insertion est une notion qui va de pair avec le processus décrit par Robert Castel en termes 
d’effritement de la société salariale. Elle est multidimensionnelle et met en scène des acteurs 
multiples. Elle dépasse la sphère professionnelle, de l’emploi, pour inclure d’autres dimensions de 
la vie des individus, notamment celle des sociabilités (insertion sociale). L’insertion est un processus 
dynamique que l’on peut notamment saisir en suivant le parcours des individus dans le temps à 
travers la réalisation d’études longitudinales (Desmette, Liénard, 2001).  

Nous aborderons ici plus spécifiquement la question de l’insertion professionnelle, en évoquant les 
éléments clé favorables à l’emploi. Nous verrons toutefois que la combinaison de différents 
facteurs clé ne conduit pas mécaniquement à l’insertion professionnelle : la conversion des 
ressources n’est pas automatique et l’individu possède une certaine marge de liberté.   

2.1. Caractéristiques, parcours et conjoncture  

Selon Eckert et Hanchane (1997), les parcours d’insertion professionnelle des individus depuis leur 
entrée sur le marché du travail dépendent de la combinaison des effets de trois grands types de 
variables et temporalités. Le premier type de temporalité (« archéologique ») concerne les 
caractéristiques des individus avant de passer par le dispositif de formation ainsi que celles 
acquises à travers le système de formation (initiale). Ces auteurs soulignent que les 
caractéristiques acquises au cours de la formation initiale sont dépendantes des caractéristiques 
personnelles « antérieures » des individus. Ensuite, les individus acquièrent un ensemble de 
caractéristiques à travers leur expérience sur le marché du travail : la temporalité est ici désignée 
comme « processuelle ». L’acquis processuel de l’individu étant lui-même influencé par les 
caractéristiques de l’individu au moment de son entrée sur le marché du travail. Enfin, une 
dernière temporalité a trait à la conjoncture économique. Il s’agit de la temporalité 
« structurelle ». L’explication de la situation d’un individu sur le marché du travail à un moment 
donné doit ainsi se baser sur l’analyse d’un enchaînement complexe. Nous aborderons ici les 
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éléments les plus déterminants concernant l’accès à l’emploi, nous appuyant sur les différents 
types de facteurs d’influence définis par Eckert et Hanchane (1997). 

2.1.1. Des facteurs « archéologiques » : Caractéristiques 
sociodémographiques, origine sociale et formation initiale 

Au niveau des caractéristiques sociodémographiques, on peut constater que l’accès à l’emploi 
n’est pas égal selon l’âge, le sexe et l’origine sociale. Les personnes plus âgées éprouvent 
davantage de difficultés à trouver du travail et les femmes sont également moins nombreuses 
que les hommes à accéder à l’emploi (Demazière, 1995, 2006 ; Jaminon, 2000 ; Cereq, 2001, 
Gavray, 2006 ; Lallement, 2006). En ce qui concerne l’origine sociale, il apparaît que les 
trajectoires d’insertion des jeunes sont généralement différentes selon la situation professionnelle 
des parents et l’environnement familial durant l’enfance (Cereq, 2001). Les parcours semblent 
ainsi plus favorables lorsque les parents sont en situation d’emploi. Par contre, certains 
évènements perturbateurs de l’enfance (décès, maladie, divorce…) peuvent entraîner des 
difficultés d’insertion des jeunes (Cereq, 2001 ; Nicole-Drancourt, 1991). Certains auteurs 
considèrent également la nationalité étrangère (ou l’origine ethnique) comme un facteur 
discriminant (Demazière, 2006 ; Fibbi, 2006). 

En ce qui concerne la formation initiale, on peut constater d’importantes inégalités d’accès à 
l’emploi selon le niveau du diplôme : les individus qui possèdent un niveau de diplôme plus élevé 
ont de meilleures chances de s’insérer professionnellement (Nicole-Drancourt, 1991, Demazière, 
1995, 2006 ; Cereq, 2001). Outre le niveau de diplôme, le type de formation (filière, domaine…) 
constitue également un facteur d’inégalité d’accès à l’emploi (Cereq, 2001). Selon Nicole-
Drancourt (1995), le fait d’accéder à un emploi dépend fortement du niveau d’études et de 
l’origine sociale, mais également de certaines compétences que développe l’individu, telles que 
la capacité à s’adapter à des milieux différents, la facilité de communication, la capacité à 
développer des contacts sociaux, à négocier… On peut supposer que l’acquisition de ce type de 
compétences est liée à la fois aux caractéristiques personnelles, au parcours de formation, mais 
également à la carrière professionnelle et à la situation familiale (et sociale) des individus. 

2.1.2. Des acquis « processuels » : parcours professionnel et 
situation familiale (sociale) 

Le parcours professionnel de l’individu peut comprendre des retours vers la formation. La 
formation continue permet de développer de nouvelles compétences et/ou nouvelles 
qualifications, de s’adapter aux innovations technologiques et managériales, etc. La formation 
peut ainsi augmenter l’employabilité des individus et favoriser l’accès à l’emploi (Scheuer, 1995 ; 
Vergnies, 2000). Considérant certaines théories économiques concernant l’éducation et la 
formation évoquées dans l’introduction de ce chapitre, on peut tout d’abord noter que les 
formations permettent l’acquisition de connaissances, le développement des aptitudes, des 
compétences, et de manière plus globale, l’augmentation du « capital humain » (théorie du 
capital humain). D’autre part, l’éducation et la formation peuvent déboucher sur différentes 
certifications qui permettent de révéler le niveau de capital humain atteint par l’individu et donc, 
son positionnement relatif par rapport aux autres (théorie du signal). Ces deux composantes 
(connaissances et certifications)  ont un certain impact sur le salaire mais également sur les 
possibilités d’accès à l’emploi des individus (Vandenberghe, 2004).  
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Les individus ont des chances inégales d’accès à l’emploi selon leur catégorie 
socioprofessionnelle (Demazière, 1995, 2006). Si l’on considère les parcours individuels, on peut 
noter que le fait de posséder une expérience antérieure de travail joue généralement en faveur 
des individus (notamment, des demandeurs d’emploi). Il s’agit en effet d’une forme spécifique 
d’acquisition de compétences et savoirs. Se pose alors ici la question de la reconnaissance et de 
la valorisation de ces compétences, qui varient selon les employeurs (Grasser, Rose, 2000)3.  

A l’inverse, une longue période d’inactivité pèse souvent négativement sur les chances d’accès 
à l’emploi (Demazière, 1995, 2006 ; Jaminon, 2000). La privation prolongée d’emploi peut avoir 
pour conséquence une baisse du niveau de compétences (par manque de pratique), la perte 
de réseaux relationnels, mais elle peut également agir négativement sur le sentiment de 
confiance en soi des individus et entraîner une baisse de motivation et de dynamisme. 
L’expérience du chômage de longue durée entraîne en effet la plupart du temps une 
dégradation de l’image de soi chez les individus concernés (Demazière, 1995, 2006 ; Herman, Van 
Ypersele, 1998). Demazière (1995) souligne, par ailleurs, que le fait d’être au chômage depuis une 
longue période peut représenter un signe négatif pour les employeurs. 

Le réseau social et la situation familiale représentent également des facteurs qui peuvent jouer un 
rôle sur l’accès à l’emploi et les parcours professionnels (Jaminon, 2000). La présence d’enfants 
implique certains arbitrages entre temps consacré au travail et à la famille (Nicole-Drancourt, 
1991, 1995) et les évènements familiaux ou sociaux importants peuvent avoir un impact positif ou 
négatif sur les parcours professionnels des individus. L’intervention ou les conseils de diverses 
connaissances (amis, familles…) peuvent éventuellement aider les individus à trouver un emploi. 
Desmette (2001) souligne, par ailleurs, l’importance du support des pairs dans le développement 
du sentiment d’efficacité personnelle, qui constitue lui-même un facteur d’insertion 
professionnelle4.  

2.1.3. Eléments « structurels » et « conjoncturels » 

Les chances pour les individus d’accéder à l’emploi ne dépendent pas uniquement de leurs 
caractéristiques, ressources et parcours. Des facteurs plus structurels, comme l’infrastructure 
économique, ont des conséquences directes sur l’offre d’emploi. Le contexte local/régional, ou 
le bassin d’emploi, représente également un facteur important concernant l’accès à l’emploi 
(Demazière, 1995). Selon une étude réalisée par A. Dupray et C. Gasquet (2004), le contexte local 
produit un double effet. Tout d’abord, celui-ci a des conséquences directes sur l’accès à l’emploi 
et le parcours professionnel des individus. Les composantes du contexte local définies par les 
auteurs sont ici la situation du marché du travail, la structure de l’offre de formation et 
l’environnement socio-démographique. Par ailleurs, Dupray et Gasquet (2004) constatent que le 
contexte local exerce également un effet indirect sur l’insertion professionnelle des jeunes, à 
travers leurs caractéristiques : l’impact de certaines variables individuelles (par exemple, le sexe, 
le niveau de diplôme…) se modifie selon les régions (Dupray et Gasquet, 2004).  

La conjoncture économique est évidemment une autre dimension importante. Alors que les 
périodes de croissance économique sont favorables à la création de nouveaux emplois, une 
baisse (ou un faible taux) de croissance peut entraîner la suppression d’emplois et l’augmentation 

                                                
3 L’expérience professionnelle, en termes de compétences acquises, peut également être considérée comme un élément 

favorable au développement du capital humain. 
4 Nous aborderons la question du sentiment d’efficacité personnelle de manière plus approfondie dans les points consacrés 

à la formation des chômeurs et à l’évaluation des politiques de formation. 
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du chômage, (Eckert, Hanchane, 1997 ; Jaminon, Herman, 1998 ; Demazière, 2006). Certains 
auteurs évoquent aussi la question de la sélectivité des employeurs ou des logiques de gestion de 
la main d’œuvre (discrimination à l’embauche, surenchère des diplômes…) (Nicole-Drancourt, 
1995 ; Demazière, 2006). 

2.2. Représentations/stratégies des individus et conversion des 
ressources 

Les différents facteurs que nous avons abordés ne sont pas suffisants pour comprendre les 
différences d’accès à l’emploi entre individus. Les représentations du travail et les stratégies, liées 
aux trajectoires biographiques des individus, doivent également être prises en considération 
(Dubar, 2001). Les conduites des individus en matière d’insertion se différencient selon qu’ils 
considèrent le travail de manière purement instrumentale (salaire), comme un moyen de 
valorisation et de reconnaissance ou encore, qu’ils considèrent le travail comme subordonné à 
un projet personnel, à une passion (Dubar, 2001) ou à leur vie familiale (Nicole-Drancourt, 1995). 
Les parcours d’insertion relèvent donc aussi de « stratégies » d’acteurs, qui tentent d’atteindre des 
objectifs qui leur sont propres (Nicole-Drancourt, 1995). La question du choix et de la liberté 
d’action des acteurs vient nuancer quelque peu le poids donné aux facteurs clé d’accès à 
l’emploi dont nous avons discuté. Concernant les choix des individus, on peut notamment 
souligner que certains secteurs caractérisés par une forte demande de travailleurs attirent peu de 
personnes, en raison par exemple de mauvaises conditions de travail ou de dévalorisation de la 
profession (Vergnies, 2000).  

Si l’on considère la situation des chômeurs, on peut mettre en avant que l’augmentation des 
ressources (revenus, formations…) de ces personnes ne suffit pas toujours à accroître leurs 
capacités, le chômage produisant des effets négatifs au niveau psychologique, de l’identité 
(estime de soi), de la motivation professionnelle… (De Besses, 2007). Étudiant les parcours 
d’insertion professionnelle des jeunes, Nicole-Drancourt et Roulleau-Berger (1995) soulignent 
également que l’engagement professionnel des jeunes n’est pas aussi évident et naturel qu’on 
pourrait le penser. Certains ne se sentent, par exemple, pas prêts à entrer sur le marché du travail 
après leurs études : même s’ils possèdent certaines ressources, le fait d’avoir un sentiment 
d’appréhension ou un manque de confiance en eux peut entraîner des difficultés en termes de 
conversion. 

3. Évaluations antérieures de programmes de formation co-financés par 
le FSE 

En Wallonie et à Bruxelles, plusieurs enquêtes ont été menées dans le cadre de l’évaluation des 
politiques de formations.  

Partons tout d’abord d’un ensemble de recherches réalisées en Wallonie par le CERISIS (Centre 
de recherche pour la solidarité et l’innovation sociale) dans le cadre de l’évaluation du Parcours 
d’insertion5. Ces recherches ont pour objet les dispositifs  (formation/insertion) et les parcours 
                                                
5 Les Parcours d’insertion (P.I.) ont été mis en place dans différents pays européens dès le milieu des années 1990. Ces 

parcours prennent différentes formes selon les spécificités socioéconomiques et institutionnelles des pays ou régions. Ce 
dispositif vise l’intégration des actions d’insertion et de formation adressées aux demandeurs d’emploi et la coordination 
entre opérateurs, la collaboration entre opérateurs et pouvoirs publics, le développement d’une logique de réponse aux 
besoins du marché de l’emploi, et l’amélioration de la performance de l’offre de formation professionnelle. En Wallonie, 
le P.I est lancé en 1997 et un objectif spécifique au contexte régional est annoncé : il s’agit du rassemblement au sein 
d’un dispositif des opérateurs se trouvant sous les tutelles de la Région wallonne et la Communauté française. Le P.I. est 
structuré en 4 étapes successives, prises en charges par différents opérateurs de formation et d’insertion. Ces étapes 
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d’insertion des individus. Nous nous intéresserons ensuite aux évaluations des actions de formation 
co-financées par le FSE dans le cadre des DOCUP Objectif 1 et Objectif 3. Pour développer cette 
partie, nous nous appuierons sur des documents de nature différente. Dans un premier temps, 
nous exposerons quelques données issues des rapports d’évaluation des DOCUP Objectif 1 et 
Objectif 3 de 2005 (Dulbea, 2005a, 2005b). Nous nous intéresserons plus particulièrement aux 
caractéristiques des individus et des formations, ainsi qu’aux liens formation/emploi6. Dans un 
deuxième temps, nous mettrons en avant les principaux résultats de l’enquête longitudinale 
réalisée en 1999-2000 avec des bénéficiaires d’actions co-financées par le FSE.  

3.1. Enquêtes du CERISIS 

Depuis 1995, le CERISIS contribue à l’évaluation du Parcours d’Insertion (P.I.) en Région wallonne, 
et plus particulièrement, au volet « bénéficiaires ». Cinq recherches ont ainsi été menées entre 
1995 et 2001 dans le Hainaut sur les questions de l’insertion sociale et professionnelle des 
demandeurs d’emploi : 

 « Recherche évaluative du projet de réinsertion sociale et professionnelle à Dampremy », 
Boveroux (2000), Van Ypersele et Gaussin (1998)  

 « Conditions et effets du développement du sentiment d’efficacité personnelle au cours 
d’une formation qualifiante », Desmette et Herman (1998)  

 « L’identité sociale des chômeurs », Herman et Van Ypersele (1998) 

 « Processus d’affiliation et parcours d’insertion », Jaminon (2001)  

 « Qualité de vie multidimensionnelle et EFT », Lefèvre (2000) 

Les trois premières recherches se sont concentrées sur une population de Charleroi, la recherche 
de Jaminon (2001) a été menée à La Louvière, et la dernière recherche concerne l’ensemble du 
Hainaut. Deux types de recherches ont été menés : des recherches longitudinales et transversales. 
Les recherches longitudinales s’adressent à une population de demandeurs d’emploi passés par 
un dispositif de formation7 et les recherches transversales concernent les personnes sans emploi 
de façon plus large (Desmette, Liénard, 2001). 

Les recherches longitudinales comprennent deux ou trois phases de recueil des données à partir 
de mêmes individus : la recherche de Desmette et Herman (1998) prévoyait deux phases de 
recueil : à l’entrée dans le dispositif de formation et à la fin de celui-ci ; les recherches menées par 
Jaminon (2001) et Lefèvre (2000) comportaient trois moments de récolte de données : entrée du 
dispositif, fin de la formation, et entre 9 à 13 mois après la fin de la formation. En ce qui concerne 
la méthode de recueil des données, les recherches longitudinales se sont appuyées sur 
l’administration de questionnaires. Jaminon (2001) a également réalisé une phase supplémentaire 
d’enquête à partir d’entretiens qualitatifs.  

                                                                                                                                                            
sont les suivantes : 1. Structuration, socialisation / 2. Mise à niveau, préqualification / 3. Formation qualifiante / 4. Transition 
à l’emploi (Orianne, et al., 2004 ; Maroy, Van Haeperen, 2005). 

6 Pour les mesures concernées par notre enquête. 
7 La recherche de Desmette et Herman (1998) s’est également intéressée à un groupe de travailleurs. 
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Les recherches transversales ont pour objet la situation d’individus à un moment donné. La 
recherche de Boveroux (2000) et de Van Ypersele et Gaussin (1998) avait pour objectif 
l’évaluation des effets des dispositifs de réinsertion sociale et professionnelle touchant des publics 
très fragilisés et la recherche de Herman et Van Ypersele (1998) visait la compréhension des liens 
entre identité sociale et insertion. Les enquêtes transversales ont été réalisées à partir de 
questionnaires et/ou d’entretiens qualitatifs. En plus de ces recherches orientées vers les 
demandeurs d’emploi, une étude des dispositifs d’insertion et de formation a également été 
réalisée par Jaminon et Herman (1998), s’intitulant : « Parcours d’insertion et dispositifs. Analyse des 
pratiques d’insertion socioprofessionnelles à La Louvière ».  

Nous présenterons ici les principaux résultats des enquêtes CERISIS concernant les types de 
dispositifs et l’insertion des individus (sociale et professionnelle). Nous aborderons également la 
question des effets « psycho-affectifs » des formations, qui représentent une thématique  centrale 
dans plusieurs de ces recherches.  

3.1.1. Analyse des dispositifs 

Le P.I. est structuré en 4 étapes progressives, prises en charges par différents opérateurs de 
formation et d’insertion. Ces étapes sont les suivantes : 1. Structuration, socialisation / 2. Mise à 
niveau, préqualification, orientation / 3. Formation qualifiante / 4. Transition à l’emploi (Maroy, 
Van Haeperen, 2005). 

L’étude de Jaminon et Herman (1998), réalisée avant le lancement du P.I., dresse une typologie 
de l’offre de formation à partir de l’analyse des pratiques. Celle-ci ne rend pas compte de quatre 
étapes, mais les réduit à deux : la socialisation, qui vise à développer les compétences sociales et 
à « pré-qualifier » les individus ; et la qualification, qui concerne le développement des 
compétences professionnelles. Les auteurs opèrent également une distinction dans l’offre de 
formation selon la pédagogie utilisée : les dispositifs se différencient selon qu’il s’agit d’une 
formation en centre, ou d’une immersion professionnelle. Le croisement de ces deux axes (mission 
et pédagogie) aboutit sur 5 types de dispositifs : qualification (formation-qualification), 
qualification par le travail (immersion-qualification), éducation (formation-qualification), 
socialisation (formation-socialisation) et socialisation par le travail (immersion-socialisation). Selon 
les deux auteurs, il est ainsi préférable de considérer les deux premières étapes du P.I. en une 
orientation majeure : la socialisation (par le travail ou la formation). De même, les deux dernières 
étapes sont rassemblées sous l’orientation « qualification » (par le travail ou la formation) 
(Desmette, Liénard, 2001). 

En ce qui concerne les EFT8, leur action se situe aux niveaux 1, 2 et 4 du Parcours d’Insertion. La 
formation par le travail constitue la pédagogie des EFT. Différentes logiques d’action peuvent 
toutefois être relevées. Lefèvre (2000) se réfère à la typologie développée dans une enquête sur 
les EFT, menée par Fusulier (1995). Sont ainsi distinguées les EFT axées sur une logique d’éducation, 
sur une logique de socialisation professionnelle, et sur la formation qualifiante. Il est possible de 
retrouver l’ensemble de ces logiques dans une EFT mais l’une d'elles occupe généralement une 
place dominante. 

                                                
8 Les Entreprises de Formation par le Travail (EFT) sont apparues en Région wallonne dès les années 1980. Il s’agit d’un 

dispositif de formation qui s’adresse à des personnes très peu ou pas qualifiées se trouvant dans une situation de 
décrochage dans l’un ou l’autre domaine. L’EFT inclut une formation basée sur la réalisation d’un travail productif et un 
accompagnement psychosocial des individus (D’Addio, 2003). 
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3.1.2. Parcours d’insertion  

3.1.2.1. P.I et insertion professionnelle 

D’après l’étude de Jaminon (2001), les individus se retrouvent pour la plupart en situation 
d’inactivité après la formation suivie (55%). Seuls 25% des bénéficiaires trouvent un emploi au sortir 
de la formation. Six mois après celle-ci, l’insertion professionnelle tend à augmenter et concerne 
40% des bénéficiaires. Deux types de trajectoires se dessinent : les trajectoires d’insertion (40% des 
individus), qui repose sur une transition vers l’emploi à court ou moyen terme et les trajectoires de 
désinsertion, caractérisées par un retour à l’inactivité à court ou moyen terme (44% des individus). 

Dans son étude sur les EFT, Lefèvre (2000) constate que 41,5% des personnes passées par ce 
dispositif ont un emploi 13 mois après la formation. 14,1% des bénéficiaires ont exercé un emploi 
depuis la formation mais se trouvent sans emploi 13 mois après la formation. Enfin, 44% des 
stagiaires n’ont exercé aucun emploi depuis la fin de leur formation. En ce qui concerne les 
formations ultérieures, 18,5% des stagiaires ont bénéficié d’une autre formation au cours des 13 
mois suivant l’EFT.  

A partir de l’analyse des trajectoires des individus passant par un dispositif de formation, il 
apparaît que la mission du dispositif ainsi que la pédagogie utilisée ont un effet significatif en 
termes d’insertion professionnelle. Les personnes en qualification s’inscrivent davantage dans une 
trajectoire d’insertion alors que les personnes inscrites dans des dispositifs de socialisation se 
retrouvent plus souvent en trajectoire de désinsertion. On constate également que l’immersion est 
plus favorable à l’insertion, surtout dans le cas où elle est couplée à une formation qualifiante 
(Jaminon, 2001).  

Alors que le P.I. est conçu comme un cheminement d’étapes progressives, il semble que le 
passage de l’étape de socialisation à celle de la qualification ne s’effectue pas pour une 
majorité de bénéficiaires. On observe par ailleurs que la qualification aide à la transition vers 
l’emploi. Or, ce sont les personnes qui ont au départ le profil le plus « employable » qui ont accès 
à ce type de formations (les plus qualifiés…) (Jaminon, 2001, Lefèvre, 2000).  

3.1.2.2. P.I. et insertion sociale  

On peut également se demander dans quelle mesure le fait de suivre des formations peut 
amener les individus à s’intégrer socialement. Dans son étude sur les EFT, Lefèvre (2000) aborde la 
question de l’insertion dans des réseaux de proximité (famille, amis, voisins). Il apparaît que le 
réseau de référence des jeunes en EFT soit celui des amis. En fin de formation,  le temps libre passé 
avec les amis diminue toutefois légèrement au profit du temps passé en famille. La famille, et 
notamment, la famille élargie, occupe également une place importante pour ces jeunes. Plus de 
70% des jeunes sont en relation avec des membres plus éloignés de leur famille minimum une fois 
par semaine. Les jeunes sont également relativement bien insérés dans le quartier : 41% de ceux-
ci affirment avoir des contacts quotidiens avec des voisins. Les services rendus entre voisins restent 
toutefois assez rares (Desmette, Liénard, 2001). 

Jaminon (2001) analyse, dans son étude, l’évolution des sociabilités quelques mois après la 
formation suivie. Elle définit quatre grands types de trajectoires. L’augmentation des sociabilités 
au cours de la période concerne 39% des individus interrogés. 23% des bénéficiaires ont une 
trajectoire d’insertion sociale marquée par l’instabilité. Seuls 6% des personnes interrogées 
connaissent une diminution linéaire de l’insertion sociale et 10% ont une trajectoire stable. 
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Jaminon constate qu’il existe une relation entre la durée d’inactivité des bénéficiaires avant la 
formation et leur trajectoire en termes d’insertion sociale. Les individus étant passés par de très 
longues périodes de chômage se situent généralement dans des trajectoires d’instabilité ou de 
stabilité. A l’inverse, les personnes qui ont connu de courtes périodes de chômage connaissent 
plutôt des trajectoires positives d’insertion sociale, développant leurs sociabilités (Desmette, 
Liénard, 2001).  

3.1.2.3. L’ « Affiliation » 

La notion d’ « affiliation » se trouve au cœur de la recherche menée par Jaminon (2001) et rend 
compte du caractère multidimensionnel de l’insertion. Cette notion constitue le versant opposé 
du concept de « désaffiliation » développé par Castel (1995). Elle possède deux dimensions 
interdépendantes : la dimension de l’emploi et celle des sociabilités.  Ce processus peut ainsi 
prendre 4 formes, en fonction des positions sur les axes « sociabilités » et « insertion 
professionnelle » : 

 L’ « affiliation générale » : insertion dans l’emploi et développement des 
sociabilités ; 

 La « désaffiliation générale » : non insertion dans l’emploi et non développement 
des  sociabilités ; 

 L’ « affiliation sociale » : non insertion dans l’emploi mais développement des 
sociabilités ; 

 L’ « affiliation professionnelle » : trajectoire d’insertion dans l’emploi sans 
développement des sociabilités. 

Dans son enquête sur les processus d’insertion menée à La Louvière, Jaminon (2001) constate que 
la logique dominante est celle de l’affiliation sociale, qui concerne 26% de la population 
interrogée. La logique de désaffiliation occupe par contre une place mineure, et concerne 2% 
des individus. Les personnes qui trouvent un emploi connaissent généralement un développement 
de leurs sociabilités : alors que la logique d’affiliation concerne 19% des individus, 10% des 
personnes interrogés se situent uniquement dans une logique d’insertion professionnelle des 
individus.  

3.1.3. Des effets « psycho-affectifs » 

Les formations peuvent avoir des effets sur les plans de l’insertion sociale et professionnelle, mais 
également sur le bien-être des individus. Dans l’étude de Lefèvre (2000), trois dimensions sont 
étudiées. Tout d’abord, l’affectomètre rend compte de l’auto-évaluation du bien-être, 
s’appuyant sur des indicateurs tels que l’estime de soi, les tendances dépressives, l’optimisme 
dans l’existence, le sentiment de pouvoir agir… Ensuite, sont également évaluées la satisfaction 
globale et la satisfaction spécifique, concernant des domaines particuliers (conditions de vie, 
contacts sociaux…). Le bien être des jeunes en EFT semble assez relatif et ne s’élève pas de 
manière significative après la formation. Seul l’indice de satisfaction globale croît très légèrement. 
L’auteur souligne que les taux de bien-être devraient être analysés sur base d’une différenciation 
des types de profils. 
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Desmette, Herman (1998) et Jaminon (2001) développent dans leurs recherches la notion d’ 
« efficacité personnelle », qui consiste en la représentation que se fait l’individu de sa capacité à 
atteindre un certain but. Ce sentiment est fortement lié à la motivation et aux efforts déployés 
pour atteindre celui-ci. Jaminon (2001) distingue quatre composantes du sentiment d’efficacité 
personnelle : l’accès à l’emploi, le développement personnel et l’apprentissage, les capacités 
socioprofessionnelles et la participation citoyenne. En début de formation, on peut constater que 
le sentiment d’efficacité personnelle des demandeurs d’emploi est relativement élevé, hormis sur 
le plan de la participation citoyenne. A la fin de la formation, le sentiment d’efficacité 
concernant l’accès à l’emploi et le développement personnel est généralement moins élevé 
qu’au début de la formation. Le fait d’être passé par une formation entraîne ainsi un léger recul 
du sentiment d’efficacité.  

L’évolution de ce sentiment semble toutefois se distinguer selon le profil initial des individus. Trois 
profils initiaux ont ainsi été définis : les « pessimistes » (sentiment d’efficacité personnelle faible), les 
« modérés » (sentiment d’efficacité personnelle moyen) et les « optimistes » (sentiment d’efficacité 
personnelle fort). Jaminon (2001) constate ainsi qu’en fin de formation, le sentiment d’efficacité 
personnelle des pessimistes a tendance à augmenter, celui des modérés à rester stable, et celui 
des optimistes, à être revu à la baisse. L’évolution la plus marquée concerne les optimistes, et 
laisse supposer un sur-optimisme en début de formation (Desmette, Liénard, 2001).  

Le type de dispositif ne semble pas avoir d’effets significatifs sur le sentiment d’efficacité 
personnelle des individus. Par contre, le fait de se former en immersion plutôt qu’en centre tend à 
favoriser l’augmentation de ce sentiment. Le support social, qu’il émane de pairs ou de 
formateurs, est également un facteur qui exerce une influence sur le sentiment d’efficacité 
personnelle. En début de formation, les personnes isolées évaluent plus négativement leurs 
capacités d’action au niveau professionnel que les personnes vivant en famille. A la fin de la 
formation, cette distinction ne vaut plus. On peut ici émettre l’hypothèse que l’un des bénéfices 
des formations s’adressant aux demandeurs d’emploi concerne la reconstruction d’un réseau 
relationnel via ce dispositif (Jaminon, 2001 ; Desmette, Liénard, 2001). 

En ce qui concerne le lien entre sentiment d’efficacité personnelle et insertion, on peut constater 
que 80% des personnes ayant un sentiment d’inefficacité au niveau professionnel se sont 
retrouvés au chômage six mois après la formation suivie. A l’inverse, le taux d’insertion des 
individus possédant un sentiment d’efficacité moyen ou supérieur est plus élevé. Il semble que le 
sentiment d’efficacité ne constitue pas un réel « moteur d’insertion » : celui-ci doit plutôt être 
compris comme « frein à l’insertion » lorsqu’il prend une valeur négative (Desmette, Liénard, 2001). 

3.2. Évaluations des DOCUP Objectif 1 / Objectif 3 

3.2.1. Publics, mesures et rapports à l’emploi 

3.2.1.1. DOCUP Objectif 1 – Phasing out Hainaut 

Au niveau de l’axe 5 (« Approche préventive du marché du travail »), le rapport d’octobre 2005 
(Dulbea, 2005a) indique que la mesure 5.2. (« Amélioration de l’aptitude des jeunes et des 
travailleurs à l’emploi ») rassemble la majorité des bénéficiaires pour cet axe (63,28% du nombre 
total de bénéficiaires) et des projets (104 sur 184). Les bénéficiaires sont principalement des 
étudiants et des travailleurs occupés et 70% des formations dispensées dans le cadre de cet axe 
sont des formations qualifiantes. Les mesures qui recueillent le plus de projets sont les mesures 
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5.2.2. (« Promotion de la formation des adultes tout au long de la vie ») et 5.2.1. (« Développement 
de l’aptitude à l’emploi des jeunes »). Les femmes restent généralement moins représentées que 
les hommes au sein des ces mesures, alors qu’elles en sont, dans certains cas, la cible privilégiée. Il 
semblerait que les formations dispensées dans le cadre des mesures 5.2. pourraient encore être 
davantage adaptées aux besoins réels des personnes formées et des entreprises. La mesure 5.3. 
concerne des individus au chômage depuis moins d’un an qui se trouvent dans des dispositifs 
spécifiques. Les 25-44 ans sont les plus représentés au sein de cette mesure et les formations 
dispensées sont essentiellement qualifiantes (Dulbea, 2005a).  

On note également un nombre important de bénéficiaires au niveau de l’axe 6 (« Améliorer la 
réinsertion professionnelle et l’inclusion sociale »). Les 25-44 ans sont ici la tranche d’âge la plus 
représentée. On peut remarquer au fil des ans une baisse de sorties positives, ce qui laisse 
craindre un processus d’auto-alimentation des structures en stagiaires sans réelle inclusion sociale 
et professionnelle à la clé. Au niveau des mesures de réinsertion professionnelle des chômeurs 
(6.1.), les activités mises en œuvre sont surtout des activités de préformation et d’initiation (52,60%) 
et de formation qualifiante (35,37%). Les mesures liées à l’intégration des personnes discriminées 
(6.2.) rassemblent également un nombre de plus en plus important de bénéficiaires. La formation 
qualifiante est ici centrale (54,20% des actions financées). Les auteurs du rapport soulignent que, 
de manière générale, l’insertion professionnelle et l’intégration des personnes discriminées 
devraient être pensées de manière plus globale, liant insertion professionnelle et insertion sociale, 
préventif et curatif, et dans une démarche reliant les pôles économique, technologique et de 
formation-insertion (Dulbea, 2005a)  .  
 

3.2.1.2. DOCUP Objectif 3  
Caractéristiques des stagiaires et mesures 

L’axe 1, « Approche préventive du marché du travail », représente 49,8% du budget du DOCUP et 
l’axe 2, « Amélioration de la réinsertion professionnelle et de l’inclusion sociale » représente 38,3% 
de ce budget. En ce qui concerne le premier axe, les personnes qui ont le plus bénéficié de ces 
mesures sont les travailleurs (34%), et dans une moindre mesure, les étudiants et demandeurs 
d’emploi (29%). Les bénéficiaires sont essentiellement des personnes possédant un faible niveau 
de qualification : 47% d’entre eux ont au plus un certificat d’enseignement du secondaire 
inférieur. Les informations dont on dispose sur les bénéficiaires sont généralement incomplètes et 
dans 50% des cas, il est impossible de savoir si ceux-ci ont arrêté ou poursuivi leur formation. Les 
bénéficiaires de l’axe 2 sont principalement des demandeurs d’emploi (77,1%). Les femmes 
constituent 52,3% de l’ensemble des bénéficiaires de cet axe (Dulbea, 2005b).  

Si le principe d’égalité de genre se vérifie amplement pour les actions menées dans le cadre de 
l’axe 2, les mesures comprises dans l’axe 1 ne semblent pas réellement y contribuer9. Selon les 
auteurs, il est nécessaire de continuer à sensibiliser les opérateurs et les employeurs à la 
problématique de l’égalité homme/femme. Les actions en faveur de l’augmentation du nombre 
de places de gardes d’enfants doivent en outre constituer une priorité (Dulbea, 2005b). 
 

                                                
9 L’égalité des chances hommes-femmes constitue un principe transversal aux actions du DOCUP. 
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Rapports à l’emploi 

Dans le rapport de novembre 2005, un point spécifique fait état du lien entre emploi et formation, 
dans le cadre des actions soutenues par le FSE. Le premier constat qui s’impose est qu’il est 
relativement difficile de faire le bilan des résultats du DOCUP en termes d’emplois, notamment en 
raison de la faiblesse des données sur les mises à l’emploi inclues dans les rapports d’activité FSE. 
En outre, les effets nets d’emploi sont difficilement calculables. Il est notamment difficile d’affirmer 
que la mise à l’emploi constitue véritablement un effet de la formation en elle-même  (Dulbea, 
2005b). 

Si l’on considère les objectifs définis dans le DOCUP, on peut constater que les taux d’emploi des 
femmes fixés sont atteints, au contraire de ceux concernant le chômage des jeunes. De manière 
globale, cependant, les objectifs semblent réalistes et globalement atteints. Ceci ne nous permet 
cependant pas de tirer des conclusions sur les impacts des mesures mises en œuvre au niveau de 
la lutte contre le chômage et de l’élévation du taux d’emploi. Le DOCUP se trouve en effet lié à 
différents facteurs socio-économiques fondamentaux. Parallèlement aux actions entreprises en 
matière de formation doivent être mises en œuvre des actions favorisant un meilleur 
fonctionnement du marché du travail et la création d’emplois, ceci constituant aujourd’hui l’un 
des obstacles à l’efficacité des actions mises en œuvre dans le cadre du DOCUP (Dulbea, 2005b).  

En outre, si les opérateurs peuvent contribuer à une meilleure adéquation des qualifications entre 
offre et demande de travail, d’autres facteurs sont également à prendre en considération tels 
que les conditions de travail peu attractives de certains métiers, un manque de compétences au 
niveau linguistique ou de compétences transversales, des exigences élevées de la part des 
employeurs…  Trois catégories de facteurs peuvent ainsi être mis en exergue : des problèmes de 
type quantitatifs (par exemple, un manque de candidats pour certains métiers), des problèmes 
plus qualitatifs (inadéquations, absence de différents types de compétences…) et des problèmes 
au niveau de l’image (négative) de certaines professions (conditions de travail, salaire, horaires…) 
(Dulbea, 2005b). 

On peut également dire qu’il est difficile d’évaluer l’impact des actions financées sur 
l’augmentation de l’employabilité des individus. De plus, les effets ne se manifestent pas toujours 
en termes d’augmentation salariale : ils peuvent être plus subjectifs. Le sentiment d’efficacité 
personnelle est évoqué dans ce rapport en tant qu’élément moteur du processus d’insertion 
socioprofessionnelle du demandeur d’emploi : les personnes dont le sentiment d’efficacité 
personnelle se trouve relativement faible en fin de formation ont moins tendance à poursuivre le 
parcours d’insertion que ceux possédant un sentiment d’efficacité personnelle important. Il faut 
donc tenir compte, au niveau de l’évaluation des effets des formations, d’une dimension 
psychosociale, en plus de celle de l’emploi (Dulbea, 2005b). 

3.2.2. Une enquête longitudinale 

Une enquête longitudinale a été réalisée, en 1999-2000, auprès de 1300 personnes ayant 
bénéficié d’actions soutenues par le FSE au cours de l’année 1996 (dans le cadre du DOCUP 
objectif 1, du DOCUP Objectif 3 et de l’Initiative communautaire EMPLOI) (Ftu-Dulbea, 2000). Les 
données recueillies dans cette enquête concernent les caractéristiques des bénéficiaires, les 
types de formations suivies, l’apport subjectif des formations, et les parcours professionnels des 
individus suite à la formation. L’objectif de cette recherche était d’évaluer l’efficacité de ces 
actions de formation sur la situation socioprofessionnelle des individus. 
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La méthode d’échantillonnage utilisée lors de cette enquête est celle du sondage aléatoire 
stratifié, qui consiste à réaliser un tirage aléatoire (simple) au sein de différentes strates définies, 
représentant des classes homogènes de la population. Trois critères ont été utilisés pour définir ces 
strates : le sexe des individus, le type d’opérateur et le lieu de formation. Les questionnaires ont 
été administrés lors d’entretiens par téléphone ou en face-à-face (Ftu-Dulbea, 2000). 

3.2.2.1. Types de formation 

Les trois domaines de formation les plus importants chez les hommes sont : 
bâtiment/rénovation/peinture, métal/soudure/mécanique et informatique. Pour les femmes, il 
s’agit plutôt de domaines tels que : secrétariat/activités administratives, informatique, et aide 
familiale/nettoyage. Parmi les stagiaires interrogés, 56% d’individus ont bénéficié d’un stage au 
cours de la formation. Le fait de suivre un stage ne semble pas avoir de réel impact sur le retour à 
l’emploi après la formation, mais entraîne des effets positifs en termes d’appréciation subjective 
des formations par les stagiaires, qu’il s’agisse d’apports professionnels ou personnels (Ftu-Dulbea, 
2000). 

3.2.2.2. Motifs de formation et d’abandon 

Deux raisons principales président au choix de la formation suivie. Pour 34,5% des individus, il s’agit 
d’un intérêt pour le contenu de la formation et 27,3% des stagiaires ont suivi la formation afin de 
trouver plus facilement du travail. La principale raison invoquée par les personnes ayant 
abandonné la formation en cours est le fait d’avoir trouvé un travail (27,2%). 18,1% d’entre eux ont 
arrêté car la formation ne répondait pas à leurs attentes. Et 12,4% de ces personnes évoquent des 
problèmes de santé. Ces problèmes touchent surtout les femmes : 21,4% des femmes ayant 
abandonné la formation évoquent cette raison. Les problèmes familiaux et de garde des enfants 
concernent 14,5% des femmes (3,3% des hommes) qui ont abandonné (Ftu-Dulbea, 2000). 

3.2.2.3. Expérience professionnelle et recherche d’emploi 

52,7% des stagiaires interrogés n’avaient aucune expérience professionnelle avant de 
commencer la formation. Les principales raisons évoquées par les individus concernant le fait de 
ne pas trouver d’emploi sont le manque d’emplois disponibles (22,9%), l’âge (19,6%), le manque 
d’emploi correspondant aux qualifications (19,5%). 

72,3% des bénéficiaires déclarent avoir fait diverses démarches de recherche d’emploi après la 
formation. 58,4% des individus interrogés ont retrouvé au moins un emploi suite à la formation. Il 
existe une corrélation positive entre le niveau de diplôme et le fait d’avoir trouvé un emploi après 
la formation : alors que 43,27% des individus ayant au maximum un niveau de primaire ont pu 
retrouver un emploi, ceci concernait 74,76% de ceux possédant un diplôme de l’enseignement 
supérieur (Ftu-Dulbea, 2000). 

3.2.2.4. Des trajectoires  

La construction des trajectoires s’appuie sur des données relatives au statut des individus tous les 
trois mois, sur une période de deux ans (postérieure à la formation). Lorsqu’on observe  les 
fréquences de transition d’un statut à l’autre, on peut noter une forte permanence des statuts. 
Par ailleurs, on constate que la permanence du statut de chômage est plus importante pour les 
femmes que pour les hommes. Différents types de trajectoires ont été définis sur base de ces 
données de fréquence de transition de statut :  
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 l’enlisement dans le chômage (trajectoires marquée fortement par les périodes 
de chômage) 

 le chômage récurrent (périodes de chômage entrecoupées de périodes 
d’emploi ou de formation) 

 la situation précaire (absence d’emploi stable, stagiaires dans des situations 
précaires (CPAS, maladie…), enchaînement de formations) 

 l’insertion par le CDI (insertion directe via un CDI/ obtention d’un CDI après 
chômage, CDD, formations…pour les femmes/ périodes de CDI entrecoupées 
de périodes de chômage ou formation) 

 l’insertion progressive par CDI (trajectoire concernant typiquement des 
hommes, qui débutent par des périodes de chômage ou CDD et se terminent 
par un CDI) 

Il ressort notamment que les femmes ont tendance à se trouver dans des trajectoires dominées 
par le chômage et sont peu représentées au niveau des trajectoires d’insertion durable dans 
l’emploi. Les individus les moins qualifiés sont souvent dans les trajectoires «chômage » et 
« chômage récurrent ». La trajectoire « situation précaire » regroupe par contre des individus à la 
fois peu et très qualifiés (Ftu-Dulbea, 2000). 

Environ 2/3 des bénéficiaires se trouvant dans une trajectoire dominée par le chômage étaient 
demandeurs d’emploi un mois avant de commencer la formation. Les individus qui bénéficiaient 
d’un revenu du CPAS avant la formation se retrouvent généralement dans une trajectoire 
« situation précaire ». Enfin, les personnes qui exerçaient un emploi un mois avant la formation 
sont, au terme de l’étude, dans des trajectoires d’insertion par l’emploi (Ftu-Dulbea, 2000).   

3.2.2.5. Facteurs d’insertion professionnelle 

Grâce à l’analyse des taux de placement, on peut constater qu’un haut niveau de diplôme, une 
expérience professionnelle antérieure, et le fait d’être de sexe masculin ont une influence positive 
sur l’insertion professionnelle. Ceci se confirme également par l’analyse des trajectoires. 
L’expérience professionnelle antérieure peut représenter un facteur positif si celle-ci va de pair 
avec un niveau de diplôme élevé. En ce qui concerne le genre, on peut observer que les femmes 
se trouvent moins souvent que les hommes dans des trajectoires d’insertion durable. Les femmes 
ont davantage besoin que les hommes d’avoir un haut niveau de diplôme couplé à une 
expérience professionnelle antérieure afin de s’insérer professionnellement de manière durable. 
On peut également noter que les personnes minimexées et les demandeurs d’emploi éprouvent 
des difficultés à sortir de cette situation. Par ailleurs, ces personnes ont généralement un faible 
niveau de qualification et d’expérience professionnelle (Ftu-Dulbea, 2000). 

3.2.2.6. Des effets 

En ce qui concerne les apports des formations, 89,9% des bénéficiaires se disent satisfaits de la 
qualité de leur formation. En termes d’apports personnels, 46,4% des stagiaires estiment avoir 
acquis une plus grande confiance en eux et 31,8% déclarent avoir rencontré des personnes 
intéressantes. Au niveau des apports professionnels, 44,2% des bénéficiaires ont constaté une 
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augmentation de leurs compétences, mais seuls 15,4% d’entre eux disent avoir retrouvé un emploi 
grâce à la formation. 

D’après les conclusions de cette étude, il semble que la formation ne peut avoir de véritables 
effets positifs sur l’insertion professionnelle que si l’individu possède déjà certaines caractéristiques 
favorables telles que la possession d’un haut niveau de diplôme, une expérience professionnelle 
antérieure... La formation a davantage un rôle de « resocialisation » pour les personnes plus 
défavorisées. Les apports des formations sont alors essentiellement subjectifs (confiance en soi, 
rencontres, motivation…) et ne touchent pas directement aux compétences professionnelles (Ftu-
Dulbea, 2000). 

4. En guise de conclusion : balises pour un modèle d’analyse 

Comme la revue de la littérature l’indique, si les formations peuvent être lues comme une 
ressource, elles ne sont toutefois pas en elles-mêmes suffisantes pour produire automatiquement 
une capabilité d’accès à l’emploi, pour autant d’ailleurs que la personne qui accède à cette 
ressource souhaite la convertir en une telle capabilité. Il importe par conséquent de resituer la 
formation dans une configuration d’ensemble des parcours d’insertion. Identifions ci-après ce qui 
nous semble constituer des éléments clés de cette configuration.  

1. La formation en elle-même : nous avons vu que les formations peuvent avoir un impact 
différent selon leur contenu, leur durée et le type de pédagogie adoptée (immersion-formation 
en centre). 

2. Les caractéristiques des individus et leurs ressources (positives ou négatives) : les effets des 
formations peuvent par exemple différer selon l’âge, le sexe ou l’origine sociale de la personne. 
Quatre types de ressources peuvent être distingués : les ressources personnelles (ressources 
psychologiques, capacité d’adaptation, facilité de communication…), sociales (réseau social, 
situation familiale…), de formation initiale (type d’enseignement, domaine, niveau de diplôme…) 
et professionnelles (expérience professionnelle, parcours antérieur, formations professionnelles….). 
Mais les ressources peuvent également être négatives, agir comme contraintes et empêcher la 
conversion de ressources positives (exemple : problèmes de garde d’enfants, longue période 
d’inactivité, problèmes d’estime personnelle…).  

3. Les motifs de formation et les rapports au travail : les formations peuvent avoir un impact 
différent selon le motif de formation. La question du « choix » semble relativement importante, en 
particulier pour les demandeurs d’emploi. En ce qui concerne les rapports au travail, on peut 
souligner que les représentations des individus vis-à-vis du travail et du chômage, ainsi que les 
stratégies qu’ils déploient afin d’atteindre leurs propres objectifs, ont un impact sur les parcours 
d’insertion. 

4. La conjoncture  et le contexte local : la conjoncture économique est également un facteur 
incontournable lorsque l’on étudie les parcours d’insertion professionnelle. Même si les individus 
possèdent des ressources positives, leur insertion peut se trouver freinée à cause d’un manque 
d’emploi endémique, de l’augmentation du chômage… De même, l’insertion dépend du 
contexte socio-économique local et des infrastructures locales10. 

                                                
10 Nous pouvons donner comme exemples des organismes d’insertion, des associations… Il peut également s’agir 

d’infrastructures liées au transport, à la garde d’enfants… 
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Ces différents éléments sont interreliés : les caractéristiques et ressources détenues par l’individu, 
de même que les motifs de formation et les rapports de l’individu au travail, exercent une 
influence sur le type de formation suivie (en termes de durée, de contenu, de pédagogie…). 
Nous avons vu, par ailleurs, que les motifs de formation et les ressources des individus sont 
partiellement corrélés : les motifs dépendent des ressources (positives et négatives) détenues par 
l’individu. On peut également supposer que les différents types de ressources mobilisées 
dépendront des motifs de formation et du rapport au travail de l’individu. 

Si l’on adopte une perspective en termes de « conversion des ressources », on peut souligner que 
la conversion de formation des individus en « capabilités » dépend à la fois des caractéristiques 
personnelles, de la présence d’autres ressources positives (ressources sociales, personnelles, 
professionnelles et de formation initiale), des ressources négatives qui pourraient agir comme 
contraintes, du rapport au travail des individus, mais également de facteurs sociaux plus 
« extérieurs » tels que la conjoncture et le contexte local.  

En ce qui concerne les effets des formations, nous avons choisi d’en distinguer trois types, nous 
appuyant sur les éléments théoriques développés plus haut : 

1. Les effets sur l’insertion professionnelle concernent des éléments « apparents » du parcours 
professionnel, tels que l’accès à l’emploi et les types d’emploi exercés (contrats, horaires, 
mobilité…). Mais ceci inclut également des effets plus subjectifs tels qu’un sentiment de plus 
grande maîtrise ou une meilleure compréhension de son travail, le développement des 
connaissances professionnelles, l’augmentation des responsabilités, la définition de projets 
professionnels…  

2. Les effets sur l’insertion sociale ont trait au développement des sociabilités (élargissement du 
réseau social, augmentation des contacts interpersonnels…). Nous avons vu plus haut que les 
effets en termes d’insertion professionnelle allaient généralement de pair avec l’insertion sociale 
de l’individu. On peut ici supposer que les effets en termes d’insertion professionnelle peuvent 
avoir un impact sur l’insertion sociale et vice versa : le fait de trouver un emploi peut par exemple 
permettre aux individus de faire de nouvelles rencontres. A l’inverse, les connaissances (amis, 
famille…) peuvent représenter un appui important au niveau de la recherche d’emploi. 

3. Enfin, les effets que nous avons dénommés « effets personnels » concernent à la fois 
l’augmentation des connaissances non directement liées à l’activité professionnelle, et les effets 
« psycho-affectifs » (confiance en soi, estime de soi…). Ces effets peuvent aussi être considérés 
comme des effets indirects par rapport à l’insertion sociale et professionnelle. Les formations 
peuvent contribuer au développement du sentiment de confiance en soi et d’estime de soi, 
pouvant déboucher, par exemple, sur une recherche plus active de travail, ou encore, le 
développement des sociabilités. Le fait d’acquérir des connaissances peut également pousser 
l’individu à poursuivre son parcours de formation. Notons aussi que des effets en termes d’insertion 
professionnelle et/ou d’insertion sociale peuvent avoir un impact au niveau psycho-affectif, et 
éventuellement créer un « cercle vertueux d’insertion ». 
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Insertion  
professionnelle 

Insertion 
sociale 

Effets « personnels » 
Cognitifs / 

Psychoaffectifs 

Synthétisons ces différents éléments de la configuration d’insertion dans un schéma analytique. 
 
        

        EN AMONT : 
    

                   Parcours de formation : 
 
 
 
 
 
 
 

                                          
 
 
 
 
                                   CONJONCTURE                        CONTEXTE LOCAL   

 
 
EFFETS possibles : 

   
 
   
 
 
 
 
 

 

Ce schéma attire l’attention sur l’utilité d’une approche holiste de l’insertion qui prend en 
considération une pluralité de facteurs et les effets en termes d’insertion professionnelle et sociale 
mais également en termes plus « personnels ». Dans l’opérationnalisation de ce schéma 
analytique, nous avons voulu donner priorité à une dimension qui semble, si pas ignorée, à tout le 
moins minorée dans les recherches et évaluations : la question du genre. En effet, il nous paraît 
fondamental de mettre au centre de l’analyse les différences entre les hommes et les femmes.  

Le « genre », comme outil d’analyse, a été forgé par les féministes anglo-saxonnes pour permettre 
d’appréhender les différences sexuées, leur hiérarchisation et les rapports sociaux de sexe 
construit autour du féminin et du masculin. En d’autres termes, la notion de genre exprime les 
constructions sociales autour du sexe biologique et les mécanismes par lesquels on est identifié 
comme appartenant au groupe social féminin ou masculin (le sexe social). Le genre constitue un 
principe majeur de régulation de la vie sociale, des comportements et des rapports de pouvoir, et 
continue à générer, y compris dans nos sociétés démocratiques, un accès inégal aux ressources 
socialement valorisées (matérielles et symboliques) (Fusulier et Cornet, 2008).  

Caractéristiques 
 

+ Ressources (+/-) 
(professionnelles, sociales 
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formation initiale) 
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formation 
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pédagogie…) 

Mobiles de formation 
(objectifs, choix) 

 
+ Rapports au travail 

(Représentations-
stratégies) 

Accès aux formations (inégalités) 



 

 44 

En ce qui concerne les facteurs de l’inégalité sur le marché de l’emploi, les études féministes 
mettent en avant une double segmentation entre les hommes et les femmes :  

 une segmentation horizontale avec des « parois de verre » (tendanciellement les 
femmes suivent des filières scolaires et de formation différentes des hommes et se 
retrouvent dans des secteurs professionnels différents, souvent moins bien 
rémunérés) ; 

 et une segmentation verticale avec un « plafond de verre » (les femmes accèdent 
plus difficilement que les hommes à des postes à responsabilité socialement et 
financièrement valorisés).  

Certain-e-s auteur-e-s parlent aussi de « plancher gluant » (voir Goffinet, 2008) pour désigner le fait 
que les femmes, étant par exemple plus fortement obligées de concilier travail/famille, n’arrivent 
pas à accéder à ou à se déployer pleinement dans la sphère professionnelle au contraire des 
hommes qui prennent appui sur leur conjointe pour pouvoir s’investir dans leur travail. Ce qui a fait 
dire à la sociologue Martine Segalen (2002) que le mariage est un gain pour l’homme et un coût 
pour la femme.  

La question de l’articulation travail/famille (voire formation, travail, famille) est d’ailleurs très peu 
posée dans les évaluations. Celles-ci ont tendance à isoler la formation et l’emploi de cette autre 
importante sphère d’existence qu’est la famille. Or, à l’heure actuelle, nous ne pouvons plus nous 
intéresser à l’insertion professionnelle sans tenir compte des situations et parcours privés et 
familiaux. Nombre de personnes ont à jongler avec des impératifs professionnels et familiaux 
contradictoires, se voient handicapées sur le marché du travail ou fragilisées quant à leur 
possibilité de s’engager dans une vie conjugale et parentale, ou encore souffrent de ne pouvoir 
combiner de manière satisfaisante leurs diverses activités. Fondamentalement, il s’agit de 
considérer l’interférence de la situation et des évènements familiaux avec les parcours d’insertion 
professionnelle, et vice et versa, dans le développement d’une véritable capabilité d’accès à 
l’emploi en préservant une capabilité au care.  

La  famille peut à la fois représenter une ressource positive en tant que support social (soutien, 
aides diverses, reconnaissance, réseau…), ou donner lieu à certaines contraintes (par exemple, 
des problèmes de garde d’enfants). Par ailleurs, elle peut être considérée par les individus 
comme prioritaire par rapport à la vie professionnelle et impliquer, dès lors, des choix et/ou 
stratégies pouvant avoir des répercussions sur la sphère de l’emploi. Ceci attire aussi l’attention sur 
l’importance des représentations et valeurs des individus. Nous étudierons notamment cette 
question à travers des questions sur les représentations du chômage et sur le rapport à différentes 
valeurs fondamentales (famille, travail, argent…). 

La notion de parcours que nous mobilisons permet, à travers la dimension longitudinale, d’offrir 
une vision dynamique et plus complexe de l’insertion. C’est cette problématisation générale qui 
nous a servi de guide pour construire nos outils de recherche tant au niveau des dispositifs de 
collecte des données (questionnaire et guide d’entretien) que des modalités d’analyse. Nous 
présentons dans le chapitre suivant nos options méthodologiques en même temps que les 
contraintes et difficultés auxquelles nous avons dû faire face. 
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CChhaappiittrree  33  ::  MMéétthhooddoollooggiiee  ddee  ll’’ééttuuddee  

Comme nous l’avons vu à travers la revue de la littérature, l’insertion est un phénomène 
multifactoriel mais aussi multidimensionnel dans le sens où il est à la fois une réalité « objective », 
que nous pouvons décrire en termes de dispositif de formation, de situation des personnes, de 
leurs caractéristiques socio-démographiques, etc., mais aussi une réalité « subjective », touchant à 
l’expérience des situations et événements que vivent les personnes tout au long de leur parcours 
de vie. Il se compose également de moments pouvant être photographiés (synchronie) et des 
processus qui doivent être en quelque sorte filmés (diachronie).  Par conséquent, notre démarche 
s’est articulée autour de ces deux axes et quatre enjeux analytiques. Elle s’est en outre déroulée 
suivant une logique de traitement qui vise : primo, à décrire (caractériser les stagiaires, les 
dispositifs de formation, les trajectoires d’insertion professionnelle) ; secundo à corréler (typologiser 
statistiquement les parcours et saisir les déterminants de l’insertion professionnelle) ; tertio, à 
comprendre (donner une place au vécu par les personnes de la dynamique d’insertion). Cet 
objectif général détermine bien entendu nos choix méthodologiques, que ce soit au plan des 
modalités de collecte des données (enquête par questionnaire auprès d’un échantillon 
représentatif de bénéficiaires  et étude par des entretiens biographiques auprès d’un petit 
échantillon)  qu’au plan de l’analyse quantitative (statistiques descriptives, multivariées et 
causales) et de l’analyse qualitative (reconstitution de trajectoire subjective à partir d’une « clé 
primaire », selon l’approche idéale-typique). Nous sommes ainsi amenés à procéder par des 
analyses successives qui vont des plus descriptives aux plus compréhensives en passant par les 
plus explicatives. Cette logique est d’ailleurs celle qui a présidé à l’agencement des chapitres qui 
suivent celui-ci.  

Nous commencerons par la description de la démarche de collecte des données par 
questionnaire, pour ensuite définir les traitements statistiques opérés. Nous terminerons par la 
présentation de la méthodologie qualitative. 

1. Démarche de collecte des données par questionnaire 

Au lancement de la recherche, nous avions pour objectif de collecter 400 enquêtes dans la zone 
du Hainaut (Objectif 1) et 600 enquêtes dans la zone Wallonie hors-Hainaut et Bruxelles (Objectif 
3). En cours de collecte, l’objectif a été revu à 900 enquêtes pour finalement obtenir 840 
enquêtes, tout en maintenant la même proportion entre les zones. Nous allons ci-après exposer le 
déroulement de la démarche de collecte des données.  

1.1. Procédures et méthode d’enquête 

1.1.1. Récolte des données 

La récolte des données s’est effectuée entre le 13 mai 2008 et le 15 janvier 2009.  Elle a été 
menée par entretiens directs en face-à-face sur base d’un questionnaire.  Ils ont été administrés 
par des enquêteurs spécifiquement formés, au domicile des répondants, sur base de rendez-vous.  
Les phases de contrôle et d’encodage des données ont été amorcées progressivement selon 
l’avancée de la récolte. 

Les sujets ont été avertis par un courrier préalable de la réalisation de l’enquête.   
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1.1.2. Questionnaire 

Le questionnaire (voir en annexe) compte 24 pages de questions, essentiellement de type fermé. 
Il permet d’obtenir des informations sur les points suivants : 
 Les caractéristiques des formations suivies auprès des différents opérateurs : durée des 

formations, domaine de formation, présence d’un stage, certification. 
 Les caractéristiques des publics effectivement soumis aux actions cofinancées par le FSE : 

âge, niveau d’études, nationalité, statut à l’entrée, situation sociale, sexe, structure 
familiale, perception des rôles familiaux, motivation à l’entrée, rapport au travail, 
perception du marché du travail, capital social, capital culturel. 

 Les parcours professionnels des stagiaires au cours des trois années précédant la formation 
et des deux années suivant la formation : succession des périodes d’emploi et de non-
emploi, de différents types d’emploi et de différents types d’actions suivies avant et après 
l’action cofinancée.  

 La perception subjective des stagiaires par rapport à la formation : attentes, apports 
personnels et professionnels.  

 Les taux de placement des stagiaires à 1, 6, 12, 18 et 24 mois : type d’emploi occupé et 
types de contrats de travail offerts. 

Les questionnaires étaient accompagnés de fiches reprenant les coordonnées des stagiaires 
sélectionnés pour participer à l’enquête ainsi que les informations concernant la formation suivie 
en 2005.  Un schéma chronologique était également joint aux questionnaires. Il servait de support 
illustratif destiné à aider les stagiaires à bien identifier la période de référence au cours de 
l’entretien. 

Le questionnaire a fait l’objet d’un pré-test en janvier 2008 auprès de 15 personnes dans les 
régions de Liège, Charleroi, Bruxelles et Namur. Il a permis de s’assurer de l’intelligibilité des 
questions, de leur cohérence et de leur pertinence.  

Ce test a également fourni des indications en termes de durée d’administration et renseignait sur 
le nombre d’adresses nécessaires pour obtenir la participation des stagiaires FSE.  Il a permis 
d’opérer un certain nombre de corrections et d’adapter la formulation des questions à certaines 
situations particulières et ainsi aboutir à la version finale. 

Le questionnaire s’est révélé agréable à administrer tant pour les enquêteurs que pour les 
répondants. Sa rédaction permettait aux stagiaires de raconter leur parcours de manière 
chronologique et les questions d’approfondissement leur permettaient de préciser certains 
événements.  Les questions étaient compréhensibles et cohérentes. Elles aidaient les stagiaires à 
se remémorer leur parcours même si cela s’avérait plus difficile pour les années 2002 et 2003.  

Une légère difficulté est apparue pour les personnes d’origine étrangère qui ne comprenaient pas 
parfaitement le français. Cependant, dans ce cas, une reformulation plus simple des questions 
par l’enquêteur leur a permis de poursuivre l’entretien sans trop de difficultés. 

Malgré toutes ces observations positives, la version du questionnaire définitif nécessitait environ 1h 
d’administration au lieu des 40 minutes initialement prévues. 

1.1.3. Echantillon 

Les stagiaires participant à l’étude ont été sélectionnés par tirage aléatoire en tenant compte 
des conditions suivantes : il devait s’agir de demandeurs d’emploi ayant suivi une formation 
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financée par le FSE en 2005 et ayant terminé cette formation avant la fin du mois de décembre 
2005.  Etaient donc écartés a priori tous les stagiaires qui n’étaient pas demandeurs d’emploi, 
ceux dont on savait qu’ils avaient abandonné la formation avant la fin de celle-ci et ceux qui ne 
l’avaient pas terminée à la fin du mois de décembre 2005. 

La répartition des stagiaires au sein des différentes mesures de l’échantillon est la suivante : 

Tableau 10 : Répartition des stagiaires par mesure dans le Hainaut (objectif 1) 
Mesures 

Nombre de stagiaires 
dans la liste de base 

Nombre de stagiaires 
dans la liste de réserve 

Mesure 5.2.1 11 44 

Mesure 5.2.2 103 412 

Mesure 5.2.3 5 20 

Mesure 5.3 30 120 

Mesure 6.1 212 848 

Mesure 6.2 39 156 

Total 400 1600 

Tableau 11 : Répartition des stagiaires par mesure en Wallonie (hors Hainaut) et à Bruxelles (objectif 
3) 

Mesures Nombre de stagiaires 
Nombre de stagiaires 

dans la liste de réserve 

Mesure 1.2 30 120 

Mesure 1.3 205 820 

Mesure 1.4 30 120 

Mesure 2.1 305 1220 

Mesure 2.2 30 120 

Total 600 2400 

Les coordonnées communiquées devaient impérativement contenir les informations suivantes : 
 Mesure dans laquelle s’inscrit la formation suivie par le stagiaire 
 Nom, prénom et adresse complète des stagiaires 

Dans la mesure du possible, les informations suivantes étaient également communiquées : 
 Coordonnées téléphoniques 
 Nom de l’organisme de formation 
 Dates de début et de fin de formation 
 Date de naissance 
 Niveau de diplôme avant d’entamer la formation 
 Sexe 
 Nationalité 
 Emploi après la formation 
 Poursuite d’une formation 

1.1.4. Constitution des bases de données 

Afin de permettre la réalisation des enquêtes, des bases de données reprenant les coordonnées 
des stagiaires ayant suivi une formation cofinancée par le FSE en 2005 ont été mises à disposition 
des opérateurs à la fin du mois de mars 2008. 
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La réception de ces fichiers a impliqué un lourd travail d’assemblage, de vérifications et de 
contrôle d’exhaustivité. Suite à ce travail, le tirage aléatoire des stagiaires qui figureraient dans 
l’échantillon des 5000 personnes nécessaires à la réalisation de l’étude a pu être effectué.  Dans 
les données issues du tirage aléatoire, seules 482 adresses de contact étaient disponibles, soit 
moins de 10% de la base de données.  

La liste des stagiaires sélectionnés pour lesquels aucune adresse n’était disponible a été 
communiquée à l’agence FSE afin qu’elle contacte les différents opérateurs de formation 
concernés pour obtenir les adresses manquantes. 

Une partie des informations demandées est arrivée progressivement.  Chacun des 167 fichiers 
reçus a été identifié et les coordonnées des stagiaires ainsi obtenues, ajoutées à la base de 
données utile à l’enquête. Ces fichiers ont dû être fusionnés, les informations introduites dans les 
bases de données lorsqu’elles sont parvenues par mail ou dans des fichiers sous format texte. 

Le fichier global, obtenu début juillet 2008, concernait 6990 personnes. 5317 personnes étaient 
renseignées avec une adresse. 4856 personnes étaient renseignées avec une adresse et avaient 
suivi une formation se terminant avant le 1er janvier 2006. Parmi celles-ci, 313 doublons ont pu être 
identifiés et 114 adresses étaient inutilisables (personnes décédées, numéro manquant dans la 
rue, pas de formation suivie).  4429 coordonnées étaient donc disponibles pour la réalisation de 
l’étude. 

1.1.5. Sélection des sujets 

Les sujets interrogés étaient prioritairement les personnes dont les coordonnées figuraient dans la 
liste de base fournie par le Fonds Social Européen et issues d’un tirage aléatoire. 

Pour pallier aux éventuels refus de participer ou à l’impossibilité de rencontrer les personnes 
sélectionnées, une liste de réserve, également obtenue par tirage aléatoire, a également été 
utilisée.  Cette dernière ne pouvait être mobilisée par les enquêteurs qu’après au moins trois 
tentatives de contact des stagiaires à leur domicile à des moments différents de la journée et de 
la semaine. Le stagiaire « de remplacement » devait impérativement avoir suivi une formation 
financée dans le cadre de la même mesure que le stagiaire issu de la liste de base. 

1.1.6. Enquêteurs et suivi de la récolte des données 

1.1.6.1. Equipe 

Les enquêteurs ayant participé à cette étude sont membres du réseau de Sonecom-sprl.  Ils ont 
été sélectionnés en fonction de la formation et/ou de l’expérience dont ils disposent pour mener 
à bien des entretiens exigeants sur le plan méthodologique.   

L’équipe d’enquêteurs était composée de 130 personnes, enquêteurs professionnels ou 
occasionnels, réparties sur l’ensemble du territoire concerné par l’étude. Leurs profils sont variés en 
termes de sexe, d’âge, d’origine culturelle, d’expérience ou de formation. Cette variété constitue 
une garantie quant aux objectifs à atteindre. En effet, selon leurs particularités, les enquêteurs 
disposent d’avantages pour entrer en contact avec différentes catégories de personnes. La 
connaissance d’autres langues que le français facilite également le contact avec les populations 
immigrées. 
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Selon les besoins, de nouveaux enquêteurs ont été recrutés.  Les candidats étaient rencontrés à 
l’occasion d’entretiens de sélection et ensuite intégrés à l’équipe d’enquêteurs. 

Tous ont en commun un intérêt pour les questions relatives à l’emploi et à l’insertion.  Qu’il s’agisse 
d’enquêteurs expérimentés ou de nouvelles recrues, tous ont été formés à l’occasion d’un 
briefing spécifique traitant des différents aspects de la mission.  

Au cours de l’étude, 24 personnes ont préféré interrompre la collaboration.  Ce sont donc 106 
personnes qui ont contribué à la phase de récolte des données. 

Des contacts réguliers étaient assurés avec ces personnes afin de suivre l’évolution de leur travail 
et prendre connaissance au fur et à mesure des difficultés rencontrées. Ces contacts étaient aussi 
l’occasion d’assurer le suivi de l’échantillon et d’interrompre la récolte pour des mesures dont on 
aurait atteint le quota d’enquêtes. 

1.1.6.2. Formation 

Après une brève explication relative au contexte de la mission, les briefings abordaient les 
questions de méthodologie d’enquête, les procédures de contact, les aspects déontologiques et 
les formalités administratives.  Ensuite, une lecture systématique du questionnaire était réalisée.  
Elle visait à s’assurer d’une bonne compréhension de toutes les questions, à préciser le sens de 
chacune d’elle et à envisager les cas particuliers auxquels les enquêteurs pourraient être 
confrontés.  Les briefings étaient également l’occasion pour les enquêteurs d’échanger sur leurs 
pratiques respectives et de partager leurs expériences. 

Les procédures à mettre en œuvre pour la collecte des données étaient également consignées 
par écrit par les chargés de mission de Sonecom.  Les enquêteurs étaient tenus de respecter ces 
procédures et étaient en contact régulier avec leurs superviseurs. Ils faisaient part de l’évolution 
de la collecte, des réactions du public cible, géraient les difficultés…  

Les enquêteurs étaient munis de cartes d’identification, d’une copie du courrier adressé par le FSE 
aux stagiaires ainsi que des numéros de téléphone utiles pour tout renseignement afin de 
témoigner du caractère officiel de la démarche. 

En ce qui concerne le suivi et le contrôle, des outils informatiques spécialement développés pour 
l’étude garantissaient un suivi quotidien très précis de l’équipe de terrain ainsi que la maîtrise 
l’évolution de l’échantillon. 
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Figure 1: Illustration de l’interface du logiciel de suivi 

 

1.2. Evolution de la récolte 

La récolte des données a été entamée le 14 mai 2008 avec les adresses disponibles. Cette 
récolte, difficile par la nature du public à contacter, s’est révélée très ardue : la fréquence des 
déménagements, déjà relevée lors du pré-test, s’est confirmée et de très nombreuses démarches 
ont été nécessaires avant de pouvoir rencontrer les personnes sélectionnées. L’absence de 
numéros de téléphone a fortement compliqué le travail des enquêteurs. 

Sur les 4429 adresses exploitables, seules 19 n’ont pas été distribuées (dont certaines font partie de 
mesures pour lesquelles toutes les enquêtes ont été réalisées). Toutes les autres ont été distribuées 
au moins une fois à un ou plusieurs enquêteurs.  Chaque enquêteur a ensuite effectué entre 1 et 7 
ou 8 démarches auprès des personnes visées par l’étude afin d’obtenir un rendez-vous et la 
réalisation d’une enquête.  En moyenne, on peut compter 3 démarches par personne à 
interroger. Cela signifie que plus de 13000 démarches ont été réalisées pour obtenir des 
questionnaires, la plupart des démarches ayant été effectuées au domicile des personnes.  

Malgré toutes les tentatives opérées et afin de tendre au maximum vers l’objectif de 900 
enquêtes, les adresses pour lesquelles peu de tentatives de contact ont été effectuées, ont été 
réintroduites dans une nouvelle base de données. A partir de cette base, toutes les personnes 
dont des coordonnées postales et téléphoniques étaient disponibles ont reçu un nouveau courrier 
et ont  été recontactées par téléphone afin de convenir d’un nouveau rendez-vous.  Ces rendez-
vous ont été centralisés par une attachée de recherche qui avait pour mission de les redistribuer 
aux enquêteurs motivés pour la poursuite de la récolte.  Une équipe d’une dizaine d’enquêteurs a 
été ainsi constituée pour cette phase de relance. 
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Sur la centaine de contacts effectifs, 85 rendez-vous ont pu être décrochés et parmi ceux-là, 60 
entretiens ont pu être concrètement réalisés. 

1.3. Echos du terrain 

Les enquêteurs ont confirmé les observations issues du pré-test : le travail de recherche des 
stagiaires s’est avéré long et difficile.  De nombreuses personnes ont déménagé et l’absence de 
numéros de téléphone ou les changements de ces derniers impliquaient de fréquents 
déplacements qui s’avéraient infructueux.  Ils ont, par ailleurs, été confrontés à un certain nombre 
de personnes affirmant n’avoir jamais suivi de formation ou bien s’y être inscrit mais sans 
opportunité de la suivre (échec lors du test à l’entrée par exemple).  D’autres personnes encore 
garantissaient ne pas avoir été demandeuses d’emploi en 2005 ou avoir bien suivi une formation 
mais pas en 2005.  Enfin, par manque de temps ou par dépit, un certain nombre de personnes ont 
refusé de participer à l’enquête. 

1.4. Contrôles de qualité et validation des enquêtes et base de 
données finale 

Fin janvier 2009, suite à la poursuite de la récolte et à la relance ultime, 825 personnes ont pu être 
interviewées et les questionnaires complétés.  A cela, s’ajoute 15 enquêtes réalisées pour le pré-
test.   

Toutes les enquêtes rentrées ont été contrôlées avant d’être encodées. Elles ont d’abord été 
attentivement relues afin de vérifier la cohérence des questionnaires et éventuellement de 
corriger le travail d’un enquêteur qui aurait mal compris une consigne. Ensuite, 20% des personnes 
interrogées ont été recontactées afin de s’assurer du passage de l’enquêteur.  Lors de ce 
contact, la Sonecom vérifiait également si la rencontre s’était bien passée avec le répondant, la 
durée d’administration du questionnaire et reposait certaines questions pour en contrôler la 
pertinence des réponses. 

Une fois ces contrôles effectués, les questionnaires ont été encodés sur le logiciel LE SPHINX à 
partir duquel sont effectuées de nombreuses analyses. 

Outre les enquêtes, plusieurs informations nécessaires à l’analyse proviennent de la base de 
données originale issue des opérateurs et contenant des champs relatifs à la formation (code 
projet, mesure, nom de l’opérateur, date d’entrée et de sortie, …) et des champs concernant 
l’individu (date de naissance, genre, date de naissance, adresse, …).  Une fusion a donc été 
réalisée pour récupérer ces données. 

Afin d’assurer une base de données récoltées de qualité, plusieurs opérations ont été effectuées : 

1. Un nettoyage basique : contrôle des doublons (numéro d’identifiant), vérification des 
sauts, orthographe pour les questions ouvertes ; 

2. Contrôle de cohérence enquête/opérateur : vérification entre les données récoltées par 
l’enquête et les données provenant de l’opérateur  (durée de formation, âge, genre, 
nationalité) ; 

3. Contrôle de cohérence interne : cohérence entre différentes variables récoltées pendant 
l’enquête comme la vérification de la complétude des trajectoires, le croisement entre la 
variable âge et la variable âge lors du premier emploi exercé, … 




